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PRÉSIDENCE DE M . LOÏC BOUVARD,

vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

RÉFORME
DES PROCÉDURES CIVILES D'EXÉCUTION

Suite de la discussion d'un projet de loi

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi portant réforme des procédures
civiles d'exécution (no . 888, 1202).

Cet après-midi, la discussion générale a été close.
La parole est à M . le garde des sceaux, ministre de la jus-

tice.

M. Pierre Arpaillange, garde des sceaux, ministre de la
justice. Monsieur le président, madame le rapporteur, mes-
dames, messieurs, je n'étais pas présent cet après-midi - et je
m'en excuse à nouveau - au moment de ia discussion géné-
rale, mais les propos des différents intervenants m'ont été
rapportés fidèlement et je vais donc tenter de répondre aux
diverses questions qui m'ont été posées.

D'abord, M. Gérard Gouzes a dit quelle impression favo-
rable ce projet de loi lui inspirait ainsi qu'au groupe socia-
liste . Je l'en remercie très sincèrement.

Comme lui, je crois que ce texte vient à son heure et qu'il
sera le prolongment utile de la récente réforme de la procé-
dure civile dont il s'inspire, d'ailleurs, dans une large mesure.
II consacre, en effet, la valeur du titre exécutoire obtenu en
justice, au terme d'un débat loyal et contradictoire, et il place
quelque peu sous surveillance les mesures simplement conser-
vatoires qui ont un aspect dangereux et que l'on peut prati-
quer sans doute trop facilement - au moins dans certains cas.

Cela dit, je ne m'opposerai pas à ce que la loi permette,
comme vous le souhaitez, de recourir à des mesures de sûreté
judiciaires, même pour un créancier muni d'un titre exécu-
toire . Vous avez regretté que le projet de loi n'ait pas eu une
meilleure vision d'ensemble, dans la mesure, notamment, où
il passe sous silence certaines saisies, comme la saisie-gagerie,
la saisie-brandon, la saisie-foraine, la saisie des navires ou
des aéronefs.

Ne craignez rien, car le projet de loi procède au contraire
d'un examen d'ensemble de la situation . II n'a retenu que les
dispositions nouvelles relevant de la compétence législative.
La saisie-gagerie, la saisie-brandon et la saisie foraine ne sont
que des variétés des saisies traitées par le projet, et sur le
fondement des nouveaux principes posés par ce texte, qui
sera, je l'espère, voté, le pouvoir réglementaire se préoccu-
pera de leur sort . Celui-ci leur sera vraisemblablement
funeste, en tout cas pour partie . Quant à la saisie des
aéronefs, le législateur s'en est préoccupé récemment . Si le
projet de loi n'en traite pas, c'est que la commission de
réforme a estimé qu'en ce domaine rien de nouveau, appa-
remment, ne nécessitait l'intervention du législateur.

Je partage entièrement la préoccupation que vous avez
exprimée en disant que des voies d'exécution ne doivent pas
étre l'occasion d'un contentieux après• un contentieux . Bien
au contraire, le projet de loi - je pense en particulier à la
suppression des instances en validité - tend eu maximum à
éviter au créancier qui a fait un procès pour établir son droit
d'étre contraint de recommencer un procès au niveau de
l 'exécution. Mais j'ai la conviction que vous serez d'accord
avec moi pour considérer que tous les coups ne sont pas

permis, si vous m'autorisez l 'expression, et que la protection
de certains droits supérieurs et des libertés implique la pose
de balises, de limites qu'il incombe à l'autorité judiciaire de
faire respecter. Un jugement qui condamne un débiteur à
payer une certaine somme d'argent, surtout si celle-ci est
d'un montant minime, implique-t-il nécessairement que l'on
pénètre chez lui en son absence et en forçant sa serrure ?
C'est une question à laquelle il appartient à la représentation
nationale de répondre souverainement, mais, je le crois, on
ne peut pas éviter de se poser la question.

Monsieur Pierre Mazeaud, vous avez exprimé la crainte
qu'un juge ne remette en cause des jugements, des décisions
rendus par d'autres juges, parfois en collégialité. Votre
crainte me parait excessive . En effet, un juge ne tranchera
pas de nouveau une question déjà jugée : il sera là pour
résoudre les difficultés de l'exécution . (Exclamations sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République .)

M. Jean-Louis Debré . Mais l'article 8 ne dit-il pas le
contraire ? Le juge de l'exécution pourra également statuer
sur le fond.

M. le garda des sceaux . Le juge pourra évoquer à cette
occasion des problèmes de fond, mais ce ne sera, bien
entendu, que des problèmes déjà soumis à d'autres juges.

►.e projet prévoit également la possibilité de juger certaines
affaires en collégialité.

Pour ce qui est des difficultés d'exécution des décisions
par l'Etat, une loi de 1980 a déjà apporté des améliorations
importantes, mais le Gouvernement continue à s'en préoc-
cuper, vous le savez : un projet d'ordre réglementaire est en
préparation, destiné à améliorer l'exécution des décisions
rendues par les juridictions administratives.

Maintenant, si vous me le permettez, monsieur Pierre
Mazeaud, un mot plus personnel : à mon départ, tout à'
l'heure, vous avez essayé de créer un petit incident ...

M. Jacques Oodfraln . Mais non !

M . le garde des sceaux. Vraiment, monsieur Mazeaud, je
ne vous en veux pas, soyez en certain : mais j 'ai pensé à vous
au cours de la réunion qui s'est tenue à l'Hôtel Matignon
sous la présidence du Premier ministre . Si vous aviez vu
l'ambiance qui y régnait, je suis persuadé que vous l'auriez
appréciée, je vous l'assure . ..

M. Pierre Mazeaud . Sûrement !

M . le garde des sceaux . Vous auriez vu combien on était
loin de l'ambiance que vous aviez essayé de créer ici cet
après-midi.

M. Pierre Mazeaud . Monsieur le garde des sceaux, puis-je
vous interrompre ?

M. le garde des sceaux. Tout à l'heure, monsieur
Mazeaud.

M. Jacques Oodfrain . C'est une mise en cause person-
nelle.

M . le garde des sceaux . Monsieur Asensi, vous avez
évoqué la situation très difficile des personnes qui se trou-
vent écrasées par leurs dettes.

M . Pierre Mazeaud . Monsieur le président, puis-je
demander à M. le garde des sceaux, qui me répondra sans
doute non. ..

M . le garde des sceaux . Monsieur le député, je vous ai
dit un mot personnel qui n ' était en rien vexatoire . ..

M. Pierre Mazeaud . Je voulais vous remercier, monsieur
le garde des sceaux ! Je le ferai à la fin de votre propos.

M . le garde des scoeux . . . . et qui ne vous a sûrement pas
blessé !

Je ne vous ai jamais refusé de m'interrompre.
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M . Pierre Mazeaud. C'est pourtant ce que je vous
demande, monsieur le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Alors, je vous en prie.
M. le président . La parole es : donc à M . Pierre Mazeaud,

avec la permission de M . le garde des sceaux.
M. Pierre Mazeaud . Monsieur le garde des sceaux, je

considérais, je l'ai dit et je le répète, qu'il était tout à fait
normal, voire nécessaire que vous assistiez à la réunion pré-
sidée par le Premier ministre, compte tenu du sujet traité . II
eût été même anormal que le garda des sceaux, ministre de la
justice, n ' y soit point.

La seule chose que j'ai voulu mettre en évidence, et si je
me suis mal exprimé, veuillez m'en excuser, c'est que le Pre-
mier ministre se doit de tenir compte du calendrier de l'As-
semblée nationale, calendrier défini et arrêté par la confé-
rence des présidents où siège un membre du Gouvernement.
II ne fallait pas envisager une réunion d'une telle importance,
à laquelle vous assistiez et je m'en félicite, alors méme que
nous poursuivions ici des travaux également très importants.
C'est une critique que je n'hésite pas à adresser au Premier
ministre, et non pas à vous-même.

En revanche, dans la mesure où vous êtes le seul à
connaître les problèmes techniques difficiles que posent les
voies d'exécution, il eût été préférable d'interrompre un peu
plus tôt notre séance de l'après-midi, afin que vous ne per-
diez aucun mot des débats, monsieur le garde des sceaux,
pour que vous soyez complètement informé . Voilà ce que je
souhaitais . Il ne s'agit pas d'une critique à l'encontre de
M. Dreyfus, mais au contraire d'un compliment, monsieur le
garde des sceaux, et j'entendais vous l'adresser.

M. Jacques Oodfrain . Très bien !

M. le président . Veuillez poursuivre, monsieur le garde
des sceaux.

M. le garde des sceaux . Je vous remercie, monsieur
Mazeaud, mais en l'espèce, je le crois, le Premier ministre ne
mérite pas de critique. En m'adressant à vous personnelle-
ment, c'était à l'Assemblée tout entière que je m'adressais
pour lui faire passer un message.

M. Pierre Mazeaud . Soit !

M. le garde des sceaux . Monsieur Asensi, vous avez
évoqué la situation très difficile de personnes qui se trouvent
écrasées sous le poids de leurs dettes . Le Parlement a voté la
loi du 31 décembre 1989, qui tendait à remédier à ces situa-
tions de surendettement.

Des possibilités d'aménagement et même d'allégement de
la dette ont été organisées, vous le savez, en matière immobi-
lière notamment . II ne s'agit pas de recommencer ici ce qui a
été fait mais de régler la question de l'exécution des déci-
sions de justice civile.

Vous avez souhaité une réglementation des voies d'exécu-
tion en matière immobilière : nous y travaiilons et k Parle-
ment aura à se prononcer sur ce sujet . Je puis annoncer, sans
trop m'avancer, que le projet contiendra des dispositions des-
tinées à favoriser les ventes amiables ainsi que vous en avez
exprimé le voeu . C'est en effet une des grandes orientations
de toute la réforme.

Monsieur le député Hyest, j'ai répondu, je crois, sur plu-
sieurs des points que vous avez évoqués . S'agissant plus spé-
cialement des questions soulevées par l'article 46, elles sont
d'importance effectivement . Je me réserve, si vous le voulez
bien, d'y répondre au moment de la discussion de cet article.

Enfin, plusieurs d'entre vous ont évoqué le problème des
moyens nécessaires à l'application du texte en cours, et ils
ont raison . Sur ce point, je ne peux que rappeler ce que j'ai
déclaré en introduction.

En premier lieu, je crois qu'il ac faut pas exagérer les
craintes à ce sujet . Le projet opère une redistribution des
tâches . Celles qui étaient accomplies par plu-ieurs juges
seront regroupées entre les mains d'un seul. Certains conten-
tieux lourds seront supprimés.

En deuxième lieu, il est encore trop tôt pour apprécier
l'impact exact de la réforme . Celle-ci n'entrera pas en vigueur
avant un an.

En troisième lieu, il est sûr néanmoins que des moyens
nouveaux devront être apportés, dans les greffes notamment,
et cette question des greffiers est une des priorités de la jus-
tice .

Une grande action de modernisation, vous le savez sûre-
ment, est en cours : elle se traduit déjà dans le budget de
1990 pour les greffes, notamment par l'informatisation. Cette
amélioration s'accroîtra en 1991 . J'en ai reçu l'assurance du
Premier ministre, vous le savez - sinon le projet n'aurait pas
été soumis à votre examen.

Mais, une fois de plus, je tiens à souligner, en ce début de
session, qu'un changement s'opère déjà dans la justice. Non
seulement, le Premier ministre a promis que le budget de la
justice serait prioritaire en 1991, mais il a également envisagé
des mesures qui ont déjà pris effet ou qui prendront effet ces
jours-ci . Elles seront échelonnées jusqu'au 1 e► janvier 1991.

Le résultat est déjà sensible . En tout cas, j'en ai personnel-
lement apprécié les effets . En cours d'année, le Gouverne-
ment, vous le savez, reprend certaines décisions et ampute les
crédits d'un certain taux . Ainsi, l'an dernier, 120 millions de
francs devaient être amputés du budget du ministère de la
justice . Après discussion, simplement 80 millions de francs
l'ont été : 80 millions, c'était déjà beaucoup, je n'ai pas
besoin de le souligner - et j'ai employé à tort l'adverbe
« simplement » . En tout cas, l'amputation devait être encore
plus forte . Le Premier ministre a dispensé la justice de ce
reversement a priori en quelque sorte.

Je vois là un premier signe que les promesses du Premier
ministre seront tenues . Nous aurons l'occasion de vérifier au
cours de cette session, et surtout au moment de la session
d'automne, que des progrès vraiment significatifs seront
accomplis en faveur du ministère de la justice.

M. le président . Je vous remercie, monsieur le garde des
;reaux.

M. Pierre Mazeaud. Dieu vous entende, monsieur le
garde des sceaux !

M. Michel Sapin, président de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné -
rale de la République. De quel dieu parlez-vous ? (Sourires.)

M. Pierre Mazeaud . De celui qui est sur terre, non pas de
celui qui est tout là-haut I

M. Michel Sapin, président de la commission. C'est ainsi
que je l'entendais ! (Nouveaux sourires .)

M . le président. Mes chers collègues, nous allons passer à
la discussion des articles .

Article 1•'

M . le président. « Art . 1 e, . - Tout créancier peut, dans les
conditions prévues par la loi, contraindre à l'exécution le
débiteur qui ne s'acquitte pas de ses obligations.

« Le créancier qui n'est pas en droit de recourir à l'exécu-
tion forcée peut pratiquer une mesure conservatoire pour
assurer la sauvegarde de ses droits.

« Le créancier qui est en droit de recourir à l'exécution
forcée ne peut pratiquer une mesure conservatoire.

« Ces dispositions ne sont pas applicables aux personnes
qui bénéficient d'une immunité d'exécution . »

Mme Nicole Catala, rapporteur de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, a présenté un amendement, n° 1,
ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa de l'article 1 « par les
mots : " à l'exception des mesures de sûreté judiciaire
prévues à l'article 74 ", »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Catala, rapporteur de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. Selon le texte originel, le créancier
muni d'un titre exécutoire ne pourrait prendre aucune mesure
conservatoire . Cette solution nous est apparue trop radicale,
trop absolue.

La commission des lois a considéré, avec son rapporteur,
qu 'il serait utile de réintroduire la possibilité pour le créan-
cier, fat-il muni d'un titre exécutoire, de demander une
mesure de sûreté judiciaire.

M . le président. Je vous remercie.
Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M . le garde des sceaux. 11 est certain qu'un créancier
peut vouloir laisser un certain délai à son débiteur avant
d'entamer une procédure d'exécution. Il peut avoir intérêt à
se constituer une sûreté judiciaire pendant ce temps.

Aussi, pour les raisons exprimées par Mme Catala, je suis
favorable à l'amendement de la commission.

M . le président . Je vous remercie.
Je mets aux voix l'amendement no 1.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole 7 ...
Je mets aux voix l'article l er , modifié par l'amendement

n° 1.
(L'article let, ainsi modifié, est adopté.)

Article 2

« Sous-section 2
« Dispositions relatives au juge unique,

« au juge de la mise en état et au juge de l'exécution

Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 5.
(L'article 5 est adopté.)
« Art . 6. - L ' article L . 311-11 du code de l'organisation

judiciaire est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. L. 311-11. - Le tribunal de grande instance connaît

à juge unique des demandes en reconnaissance et en exe-
quatur des décisions judiciaires et actes publics étrangers
ainsi que des sentences arbitrales françaises ou étrangères.

« II connaît également à juge unique des ventes de biens
de mineurs et de celles qui leurs sont assimilées.

« Le juge peut toujours renvoyer une affaire en l ' état à la
formation collégiale . » (Adopté.)

M. le président . « Art. 2 . - Le créancier muni d'un titre Article 7
exécutoire constatant une créance liquide et exigible peut en
poursuivre l'exécution forcée sur les biens de son débiteur M. le président . « Art. 7 . - L'article L . 311-12 du code
dans les conditions propres à chaque mesure d'exécution . » de l 'organisation judiciaire est remplacé par les dispositions

Pesonne ne demande la parole ? . . . suivantes :
Je mets aux voix l'article 2 . « Art.

	

L.

	

311-12 . - Il est institué un juge de

	

l ' exécution

M. Pierre Mazeaud . Je m'abstiens
(L'article 2 est adopté.)

Article 3

M. le président . « Art . 3 . - Ont la nature de titres exécu-
toires :

« l e Lorsqu'elles ont force exécutoire, les décisions des
juridictions de l ' ordre judiciaire ou de l'ordre administratif et
les sentences arbitrales ;

« 2 . Les actes et jugements étrangers déclarés exécutoires
par une décision non susceptible d'un recours suspensif
d'exécution ;

« 3° Les extraits de procès-verbaux de conciliation aux-
quels la loi confère force exécutoire ;

« 4. Le titre exécutoire délivré par l'huissier de justice en
cas de non-paiement d'un chèque ;

« 5 o Les actes notariés revêtus de la formule exécutoire ;
« 6. Les titres délivrés par les personnes morales de droit

public exécutoires en vertu d'une disposition législative ou
réglementaire expresse ;

« 7. Les décisions auxquelles la loi attache les effets d'un
jugement ou le caractère d'un titre exécutoire . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3.

M . Pierre Mszeeud . Je m'abstiens !
(L'article 3 est adopté.)

Article 4

M . le président . « Art . 4 . - La créance est liquide lors-
qu'elle est évaluée en argent ou lorsque le titre contient tous
les éléments permettant son évaluation . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4.
(L'article 4 est adopté.)

Articles 5 et 8

M . le président . Je donne lecture de l ' article 5.

CHAPITRE ler

De l'autorité judiciaire

Section 1

Le juge de l'exécution

« Art . 5 . - L'intitulé de la sous-section 2 de la section 3 du
chapitre Ze f du titre l er du livre III du code de l'organisation
judiciaire est remplacé par les dispositions suivantes :

dont les fonctions sont exercées par le président du tribunal
de grande instance.

« Celui-ci peut déléguer ces fonctions à un ou plusieurs
juges du ressort du tribunal de grande instance . II fixe la
durée et l'étendue territoriale de cette délégation . Les inci-
dents relatifs à la répartition des affaires sont tranchés sans
recours par le président du tribunal de grande instance . »

MM. Asensi, Jacques Brunhes, Millet et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n° 56, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article L . 31 1-12
du code de l ' organisation judiciaire :

« 11 est institué un juge de l 'exécution dont les fonc-
tions sont exercées à tour de rôle par les juges du ressort
du tribunal de grande instance . »

La parole est à M. François Asensi.

M. François Asensi . Si le souci de spécialisation du
contentieux répond au principe d'une règle qui fait du prési-
dent du tribunal de grande instance le juge de l'exécution, il
parait au groupe communiste plus démocratique d'établir un
tour de rôle pour chacun des juges de ce tribunal . Chaque
juge aura ainsi à connaître des procédures d 'exécution qui,
en matière de pratiques et de comportements sociaux, peu-
vent être d'une grande utilité pour ces magistrats, lesquels
auront d'ailleurs à intervenir également en amont dans les
termes du jugement.

M. le président . Je vous remercie.
Quel est l'avis de la commission ?

Mme Nicole Cotais, rapporteur. La commission a
repoussé cet amendement . elle a considéré qu'il serait trop
difficile au justiciable de savoir à quel juge il devait
s'adresser et que ce texte ne correspondait pas aux nécessités
de la vie judiciaire.

M. le président . Je vous remercie.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . J'ai un avis comparable . L'inno-
vation proposée par M . Asensi n 'est pas conforme à nos
principes d'organisation judiciaire .

	

-

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 56.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Asensi, Millet et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n° 100, ainsi rédigé :

« Après le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 311-12 du code de l'organisation judiciaire,
insérer l'alinéa suivant :

« En matière de louage d'immeuble, le président du tri-
bunal d'instance exerce les fonctions de juge de l'exécu-
tion . »

La parole est à M . François Asensi.

M. François Asensi . Je retire cet amendement.
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M . le président . L' amendement no 100 est retiré.
Mme Nicole Catala, rapporteur, a présenté un amende-

ment, n o 2, ainsi rédigé :
« A la fin de la première phrase du deuxième alinéa du

texte proposé pour l 'article L . 311-12 du code de l'organi-
sation judiciaire, substituer aux mots : " du ressort du tri-
bunal de grand instance", les mots : " de ce tribunal " . »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicola Catala, rapporteur. Cet amendement tend à
limiter la délégation par le président du tribunal de grande
instance de ses pouvoirs de juge de l'exécution aux seuls
juges du tribunal de grande instance, afin de permettre, le
cas échéant, les renvois itn formation collégiale que prévoit
par ailleurs le texte.

Dans sa rédaction actuelle, l'article 7 du projet inclut les
tribunaux d'instance qui statuent à juge unique . Dans le cas
où le tribunal d'instance aurait la charge de l'exécution, cela
rend impossible le renvoi en formation collégiale . C'est pour-
quoi la commission des lois vous propose cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde dss sceaux . Le juge de l'exécution sera
appelé à intervenir à la suite de jugements ou d'arrêts de
juridiction de toute nature et de tous degrés, qu'il s'agisse du
tribunal de grande instance, du tribunal de commerce, du
conseil de prud'hommes, de la cour d'appel, etc. il sera aussi
appelé à se prononcer dans quelques cas sur le fond du droit
lorsque cela est nécessaire pour trancher une difficulté d'exé-
cution.

Ces considérations imposent, quand les fonctions du juge
de l'exécution ne sont pas exercées par le président du tri-
bunal de grande instance, que ce soit un juge de ce tribunal
ou plusieurs juges qui puissent recevoir la délégation du pré-
sident . Je suis donc très favorable à l'amendement proposé
par la commission, d'autant qu'il laisse une liberté suffisante
au président du tribunal de grande instance pour apprécier le
nombre des délégations nécessaires en fonction des condi-
tions locales.

M . is président . Je mets aux voix l'amendement n o 2.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Mme Nicole Catala, rapporteur, et
M. Gérard Gouzes ont présenté un amendement, n o 3, ainsi
rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L. 311-12 du
code de l'organisation judiciaire par l'alinéa suivant :

« Toutefois, lorsque est ouverte une procédure collec-
tive de redressement judiciaire civil en application de la
loi n o 89 .1010 du 31 décembre 1989 relative à la préven-
tion et au règlement des difficultés liées au surendette-
ment des particuliers et des familles, les fonctions du juge
de l'exécution sont exercées par le juge d'instance saisi de
cette procédure . »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Cotais, rapporteur. Nous touchons là au pro-
blème de la coordination entre la loi du 31 décembre 1989
relative à la prévention et au règlement des difficultés liées
au surendettement des particuliers et des familles, dite de
façon plus abrégée « loi Neiertz », et le texte actuellement en
discussion.

Dans la loi Neiertz, le juge compétent est toujours le juge
d'instance, alors que, dans le présent projet, le juge de l'exé-
cution est un magistrat du tribunal de grande instance, le
président ou un juge désigné par lui.

Je propose - et la commission des lois a été de mon avis -
que, lorsque la loi Neiertz trouvera à s'appliquer, les fonc-
tions de juge de l'exécution soient exercées par le juge d'ins-
tance saisi de la procédure prévue par cette loi.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . 11 s 'agit d ' un amendement
important . L'adoption de la loi du 31 décembre 1989 relative
au surendettement des particuliers conduit à s'interroger sur
son articulation avec le projet en discussion . En effet, celui-
ci, ayant été déposé antérieurement, n'avait bien évidemment
rien prévu à ce sujet.

Plusieurs solutions étaient envisageables .

Faire du juge du surendettement, c ' est-à-dire du juge d'ins-
tance, le juge de l ' exécution . Cette orientation ne parait pou-
voir être retenue compte tenu, notamment, des pouvoirs
donnés au juge de l'exécution de trancher les questions de
fond.

Faire du juge de l'exécution le juge du surendettement.
Une telle option a l'avantage de la simplicité . Elle évite toute
difficulté technique . Mais il faut bien constater qu'elle écarte-
rait des compétences du tribunal d ' instance, juge très proche
des consommateurs, un pan important de l'action en faveur
de cette catégorie de justiciables et qu ' elle obligerait à revenir
sur une réorganisation des services qui vient juste de se
mettre en place.

Enfin, donner au juge du surendettement, quand il est
saisi, les attributions du juge de l'exécution . C'est dans cette
dernière voie que votre commission, à la demande, je crois,
de M. Gouzes, vous propose de s'engager.

Je suis la commission très volontiers . Cette orientation, en
effet, harmonise les compétences tenant, d'une part, à la pro-
cédure de droit commun - je veux dire celle des voies d'exé-
cution - et, d'autre part, à la procédure plus spécifique du
redressement judiciaire civil . Le même juge . réunira alors les
pouvoirs nécessaires à la solution des procédures qui lui sont
soumises . Elle évitera que plusieurs magistrats aient à s'oc-
cuper de la même affaire . Elle simplifiera à la fois les
démarches des justiciables et la tache des juges . Le Gouver-
nement est donc favorable à l'adoption de l'amendement.

M. le présidant . La parole est à M . Patrick Devedjian.

M . Patrick Dsvsdjlan . Monsieur le garde des sceaux, je
suis choqué par cette exception introduite en même temps
que la règle . En effet, on pourrait développer le même rai-
sonnement - l'homogénéité de la décision prise au fond -
pour les prud ' hommes, la cour d 'appel ou le tribunal de
commerce, et il n'y a aucune raison de faire une telle excep-
tion dans le cas de la loi Neiertz appliquée par le tribunal
d'instance . Par définition, le juge de l'exécution a à connaître
des décisions prises par des juridictions très différentes . Le
principe de l'homogénéité de la décision se pose d'une
manière générale et la disposition proposée me paraît incohé-
rente.

M . l• présidant . La parole est à M. Gérard Gouzes.

M. Gérard Couses . Monsieur le président, je pense, au
contraire, que cet amendement est très bon . ..

M. Pierre Mazeaud . C ' est le vôtre !

M. Gérard Gonzes . .. . dans la mesure où il va éviter préci-
sément des contradictions ayant trait non pas au fond, mais
aux modalités d'exécution . Il ne faudrait pas que, d'un côté,
le juge de l ' exécution prenne des mesures de poursuites, par
exemple, pendant que le juge de la loi Neiertz suspendra ces
dernières . C'est cela que la commission a voulu éviter en fai-
sant dans ces cas-là du juge de la loi Neiertz le juge de l'exé-
cution . Cela me parait une excellente chose.

M. Patrick Devedjian . On peut le dire dans tous les
domaines 1

M . I. président . La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Catala, rapporteur. Le problème de la com-
patibilité avec la loi Neiertz se pose en des termes particu-
liers . Le projet de loi institue un juge unique pour l ' exécution
de l'ensemble des décisions de justice et met donc fin à la
dispersion actuelle des compétences . Mais, depuis le
31 décembre 1989, il existe un autre juge chargé par le Parle-
ment d'aménager le règlement des dettes au bénéfice des
débiteurs surendettés en difficulté. Donc il y a un véritable
télescopage des deux textes . ..

M . Patrick Devedjian . Non I

Mme Nicole Catala, rapporteur. . . parce que les deux juges
sont appelés à connaître de débiteurs défaillants.

M . Patrick Devedjian . Vous voulez toucher au fond l

Mme Nicole Catala, rapporteur. Non 1 Il s'agit simple-
ment de préciser que le président du tribunal de grande ins-
tance, quand une procédure sera ouverte au titre de la
loi Neiertz, ne pourra pas désigner un autre magistrat que le
juge d ' instance saisi de cette procédure . Il y aura une jonc-
tion de toutes les procédures d'exécution engagées à l'égard
d'un même débiteur défaillant .
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M. Patrick Devedlian . C'est parce que vous pensez que le
juge d ' exécution peut toucher au fond ! Alors évidemment
vous avez une contradiction, et c ' est là le problème.

M. le président . Mon cher collègue, vous n'avez pas la
parole !

Je mets aux voix l'amendement n° 3.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l 'article 7, modifié par les amendements

adoptés.

M. Pierre Mazeaud . Je m'abstiens, monsieur le président !

M. Gérard Couses . A perpétuité ! (Sourires.)
(L'article 7, ainsi modifié, est adopté.)

Article

M. le président. « Art . 8 . - II est inséré, dans le code de
l 'organisation judiciaire, les articles L . 31 1-12-1 et L. 31 1-12-2
ci-après :

« Art. L . 311-12-1 . - Le juge de l 'exécution connais des dif-
ficultés relatives aux titres exécutoires et des contestations
qui s'élèvent à l'occasion de l'exécution forcée, même si elles
portent sur le fond du droit à moins qu'elles n'échappent à
la compétence des juridictions de l 'ordre judiciaire.

« Dans les mêmes conditions, il autorise les mesures
conservatoires et connaît des contestations relatives à leur
mise en oeuvre.

« Il connait, sous la même réserve, des demandes en répa-
ration fondées sur l'exécution ou l'inexécution dommageables
des mesures d'exécution forcée ou des mesures conserva-
toires.

« La compétence du juge de l 'exécution est d'ordre public.
Tout autre juge doit relever d'office son incompétence.

« Arr . L. 311-12-2 . - Dans cous les cas le juge de l'exécu-
tion peut renvoyer à la formation collégiale du tribunal de
grande instance qui stayce comme juge de l'exécution . Dans
les cas fixés par décret en Conseil d'Etat en raison de la
nature de l'affaire, le renvoi est de droit . »

La parole est à M. Jean-Louis Debré, inscrit sur l'article.

M. Jean-Louis Debré . Monsieur le garde des sceaux,
pour répondre aux inquiétudes de Pierre Mazeaud, vous nous
avez indiqué que le juge de l'exécution ne pouvait pas inter-
venir sur le fond du droit.

Aux termes de l 'article 8, « Le juge de l'exécution connait
des difficultés relatives aux titres exécutoires et des contesta-
tions qui s'élèvent au titre de l 'exécution forcée, même si
elles portent sur le fond du droit . . . », et il peut donc revenir
sur une décision du tribunal.

Autrement dit, cette disposition, qui préfigure l'article 20
réintroduit une idée que nous contestons, la faculté donnée à
un juge de s'opposer à une décision de justice, de gêner sa
mise en oeuvre.

Dans la mesure où il intervient sur le fond, il risque ainsi
de porter atteinte à l'autorité de la chose jugée . En vertu de
quel principe allez-vous, vous, ardent partisan de la collégia-
lité, autoriser un juge à remettre en cause une décision prise
par un tribunal, une décision collégiale ? Je voudrais avoir
une explication de votre part sur ce que vous nous avez dit
tout à l ' heure, à savoir que le juge de l'exécution n' interve-
nait pas sur le fond du droit . Si tel est bien le cas, il faut que
le Gouvernement modifie le texte de son projet de loi . Ou
alors, nous voterons des amendements visant justement à
exclure de son champ d'application le fond du droit.

M. le président . Mme Nicole Catala, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 4, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L . 311-12-I
du code de l ' organisation judiciaire par l ' alinéa suivant :

« Les décisions du juge de l'exécution, à l'exception
des mesures d'administration judiciaire, sont susceptibles
d'appel devant le premier président de la cour d'appel.
L'appel n ' est pas suspensif. Toutefois, le premier prési-
dent de la cour d'appel peut ordonner qu'il soit sursis à
l'exécution de la mesure . »

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n° 86, ainsi rédigé :

« Après les mots : " sont susceptibles d'appel ", sup-
primer la fin de l'amendement ne 4 . »

La parole est à Mme le rapporteur, pour soutenir l'amen-
dement n° 4.

Mme Nicole Caltais, rapporteur. Il est apparu à la com-
mission des lois que si la plupart des décisions du juge de
l'exécution sont des mesures d ' administration judiciaire
insusceptibles d'appel, certaines - et c'est l ' objet du débat
que vient d'amorcer M . Debré - touchent au fond.

Je n ' en prendrai qu'un exemple : au moment d'!.ine saisie,
un tiers revendique un droit de propriété sur le bien qui fait
l'objet de la saisie . La contestation n'a pas été présentée au
moment où le juge du fond a statué, mais postérieurement.
Elle se greffe sur l'exécution . Et il appartient au juge de
l 'exécution de la trancher . C 'est peur prendre en considéra-
tion cette éventualité que la commission a jugé opportun
d'inscrire dans la loi la possibilité d'un appel . Mais, pour
éviter des tentations d'ordre dilatoire chez les débiteurs, elle
propose que cet appel soit porté devant le premier président
de la cour d'appel et qu'il ne soit pas suspensif, en précisant
cependant que « le premier président de la cour d'appel peut
ordonner qu'il soit sursis à l'exécution de la mesure ».

M . le président . La parole est à M. le garde des sceaux
pour donner son avis sur l'amendement n a 4 et défendre son
sous-amendement no 86.

M . le garde des sceaux . Monsieur le président, si vous le
permettez, je répondrai d'abord à M . Jean-Louis Debré qui
contestait la rédaction . ..

M. Pierre Mazeaud . Pas la rédaction, le fond !

M . le garde des sceaux . . . . le fond, donc, de l'article 8.

Monsieur Debré, sans doute m'avez-vous mal écouté . Je
crois que je n'ai pas tenu le propos que vous me prêtez. J'ai
été précis, aussi bien dans mon intervention que tout à
l'heure en réponse à un amendement sur l 'article 7. J ' ai
indiqué que le juge de l'exécution sera appelé à se prononcer
dans quelques cas sur le fond du droit lorsque cela est néces-
saire pour trancher une difficulté d'exécution.

Voilà exactement ce que j ' ai dit et que je maintiens . Si, par
exemple, le juge de l'exécution est saisi d 'une question por-
tant sur le fond du droit de propriété et que la question ait
déjà été tranchée par le juge du fond, bien sûr le juge de
l'exécution ne pourra plus se prononcer. II y a autorité de la
chose jugée . Mais si cette question n'a jamais été soulevée
devant le juge du fond et qu'on ait plaidé sur des arguments
totalement différents, le juge de l'exécution saisi de cette
question aura la possibilité de se prononcer sur le fond en
statuant sur l'exécution . Voilà ce que veut dire exactement
cette disposition.

M. Patrick Devedjian . Ce n'est pas dit dans le texte !

M. le garde des sceaux . Je crois que si ! Enfin, voilà
l'explication que je peux donner à M . Debré.

Dans l 'amendement n° 4 que le Gouvernement a sous-
amendé, la commission prévoit et organise l'exercice des
voies de recours contre les décisions du juge de l ' exécution.

A partir du moment où il n'est pas envisagé de supprimer
l'exercice de toute voie de recours, une telle disposition
relève normalement du pouvoir réglementaire . J'ai dit d ' ail-
leurs que le Gouvernement se proposait d'aménager dans les
textes d'application l'organisation des voies de recours.

Sur le dispositif prévu par la commission, j'observe qu'il
est proposé de rendre toutes les décisions du juge de l'exécu-
tion autres que les mesures d'administration judiciaire exécu-
toires de droit en cas d'appel et que seule l'intervention du
premier président pourrait permettre qu ' il soit sursis à exécu-
tion de la mesure.

II sera donc nécessaire d'exercer une voie de recours
chaque fois qu'une décision du juge de l'exécution tranchera
une difficulté sérieuse et réelle dont l ' exécution compromet-
trait irrémédiablement la suite des opérations.

Ce système me semble à la fois rigide et lourd . II vaudrait
mieux laisser au juge de l ' exécution, me semble-t-il, la possi-
bilité de décider lui-même, dans certaines circonstances, que
sa décision ne sera pas exécutoire par provision . Ce seul
exemple montre que l'organisation de la procédure l'appel
doit être minutieusement articulée, notamment par rapport à
toutes les autres procédures d'ordre courant.

C 'est pourquoi le Gouvernement vous propose par son
sous-amendement de limiter les dispositions législatives ten-
dant à prévoir l'exercice de voies de recours contre des déci-
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lions du juge de l'exécution qui ne sont pas des mesures
d ' administration judiciaire . II s 'engage à prévoir dans les
textes d ' application que les décisions du juge de l'exécution
seront exécutoires par provision, sauf dispositions contraires.
A défaut, le Gouvernement doit s'opposer à l'amendement de
la commission . Il préfère cependant le retenir, avec son sous-
amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ce
sous-amendement ?

Mme Nicole Catala, rapporteur. Je souhaiterais que l 'As-
semblée suive la commission et vote le texte de l'amendement
n° 4 . Je rappelle en effet que, l'année dernière, malgré l ' op-
position de mon groupe, elle a voté une loi dite « loi Joxe »
dans laquelle il était prévu que l'appel contre les décisions de
reconduite à la frontière serait porté devant le premier prési-
dent de la cour d ' appel . Certes, ce texte a été rectifié depuis
lors, mais cette disposition avait bien été adoptée.

M. Pierre Mazeaud. Tout à fait, madame le rapporteur,
mais il n 'y a pas de jurisprudence qui s'impose d'un texte à
un autre 1

M. le président . Mon cher collègue, je vous en prie, pas
d'interruption I Vous aurez la parole dans un instant.

Veuillez poursuivre, madame le rapporteur.

Mme Nicole Cétols, rapporteur. Je souhaite donc, mon-
sieur le président, que l'amendement n° 4 soit adopté et que
le sous-amendement n° 86 ne le soit pas.

M. le président. La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Me:eaud . Contre l'amendement, et je vous prie
de m'en excuser, madame le rapporteur . Si vous voulez bien
me le permettre, je rappellerai brièvement les raisons qui ont
conduit le législateur à créer un juge de l'exécution . Cette
décision a été prise par notre assemblée en 1972 et j'ai sous
les yeux le rapport signé de MM . Foyer et Mazeaud, le pre-
mier des deux signataires ayant siégé de nombreuses années
sur ces bancs et même à la tète de la commission des lois . Il
s'agissait en réalité d'une mesure d ' application strictement
limitée dont le seul objet était de faciliter les procédures de
voies d'exécution . Or l'article 8 lui donne une extension qui
me conduit à m'opposer non seulement à tous les amende-
ments mais également à l'article lui-même . En effet, monsieur
le ministre, vous sortez du champ des dispositiôns que vous
avez souhaité introduire en prévoyant que le juge de l'exécu-
tion n'aura pas pour seul rôle de faciliter l'exécution mais
pourra également intervenir sur le fond du droit . Cette objec-
tion, je l'ai déjà soulevée, mais il est vrai que c'était alors
M. Dreyfus qui vous remplaçait au banc du Gouvernement.

M. Jean-Louis Debré . Il aura fidèlement rapporté vos
propos.

M. Pierre Mazeaud . A n'en pas douter, mais pour la
compréhension du débat, je vais brièvement les reprendre.
Du juge de l'exécution qui, selon les dispositions de 1972, ne
doit vei! er qu'à faciliter l'exécution, vous faites un juge qui
intervient sur le fond et qui devient ainsi, comme le disait
fort justement mon collègue Jean-Louis Debré, à la fois un
juge d'appel, un juge de cassation et même un juge qui
représente le ministère public en opportunité.

Vraiment, monsieur le garde des sceaux, c'est outrepasser
toutes nos règles ! Et ce n'est tout de même pas vous, qui
êtes un très grand magistrat - je le souligne en chaque occa-
sion -, qui allez permettre l'introduction d'une telle mesure,
alors qu'elle revient à dire que l'on ne tient plus compte des
décisions de justice . Nous aurons d'ailleurs le même débat à
l'article 20. Si le juge de l'exécution, tel que vous le
concevez, doit sortir de sa propre compétence en intervenant .
sur le fond du droit, alors cessons d'être hypocrite et ne l'ap-
pelons plus juge de l ' exécution.

M. Jacques Limouzy . Ce n'est plus un juge, c'est un
bourreau I (Sourires .)

M. Pierre Mazeaud . Reconnaissons ouvertement que l ' on
crée un nouveau degré d'appel et de pourvoi en cassation,
puisque cet homme sera totalement souverain.

Je vous connais depuis fort longtemps et je sais quel prix
vous attachez à la collégialité. Je me souviens même - on me
pet :nettes de le rappeler - que vous avez autrefois condamné

l'auteur d'une thèse favorable au juge unique, qui n'était
autre que mon propre père . Et pourtant vous aviez raison,
profondément raison de défendre la collégialité.

Mais voilà qu'aujourd'hui vous allez conférer à un juge
unique une compétence qui lui permet en réalité de se situer
au-dessus même des décisions de justice. Il y a là quelque
chose qui me choque, et c ' est pourquoi nous ne pouvons
admettre ni les amendements ni l'article 8.

Cet article, en revanche, nous l'aurions volontiers admis tel
que M. Gouzes l'avait amendé, c'est-à-dire en supprimant
l'intervention sur le fond du droit et en maintenant ainsi au
juge sa pleine compétence, mais sa seule compétence, qui
consiste uniquement à veiller à l'exécution des décisions de
justice . J'espère donc que M. Gouzes va reprendre son amen-
dement, et il aura alors notre soutien.

M. le président. La parole est à M . Gérard Gouzes.

M. Gérard Gouzes . Il est vrai qu ' à la lecture de ce texte
j'ai eu strictement, avec moins d 'éclat, certes, les mêmes réac-
tion :; que M . Mazeaud . J'ai spontanément . ..

M. Jean-Louis Debré . Bondi l

M. Gérard Goures. . . . bondi, en effet, mais moins haut
que lui . (Sourires), et j'ai aussitôt rédigé un amendement qui
enlevait au juge de l ' exécution cette faculté d'intervenir sur le
fond qui me paraissait parfaitement contraire aux règles de
notre organisation judiciaire . Seulement, comme errare
humanum est. ..

M. Pierre Mazeaud. Ah ! Ah !

M . Jean-Louis Debré . Et mea culpa !

M . Gérard Gouzes . . . . je suis revenu sur mon premier
mouvement . Je vais, monsieur Mazeaud, vous expliquer pour-
quoi, et je suis sûr, car je vous sais intelligent . ..

M . Pierre Mazeaud. Merci !

M . Gérard Gouzes . . . . que vous allez réfléchir à votre tour
et que vous me donnerez raison, Du reste, j 'ai cru com-
prendre que vous me faisiez entièrement confiance . ..

M . Pierre Mazeaud . Sur votre amendement !

M . Gérard Gouzes . Sans doute, mais aussi sur la compré-
hension de l ' article tout entier.

Que se passe-t-il aujourd ' hui quand survient une difficulté
de fond pour l'exécution d 'une décision de justice ? Eh bien,
les plaideurs vont s'expliquer devant le tribunal compétent et
la nouvelle décision qui est ainsi prise est à son tour suscep-
tible d'appel et de pourvoi en cassation . Les voies de recours
sont donc ouvertes dans des conditions beaucoup plus larges
que ne le prévoit l'amendement de Mme Catala et de la com-
mission, amendement que M. le garde des sceaux nous
demande sinon de retirer, du moins de ne pas adopter.

Que cherchons-nous à faire, nous, M. le garde des sceaux
et M . Mazeaud ? Nous voulons que les titres exécutoires
puissent être plus efficacement appliqués . Il faut par consé-
quent essayer de concentrer entre les mains du juge de l'exé-
cution tous les problèmes que pose l 'exécution.

Mme le rapporteur vient de citer un exemple fort courant.
Supposons qu'une difficulté surgisse quant à la propriété du
bien et qu'un tiers forme une action en revendication . Si l'on
suit la procédure habituelle, il faut aller devant un autre juge
et l'on risque alors de se perdre dans des procédures dila-
toires où le débiteur de mauvaise foi va, si je puis dire, faire
fortune . Or je suis sûr que M. Mazeaud est du côté du créan-
cier honnête qui veut recouvrer sa créance.

Dans ces conditions, je pense que l'institution d'un juge
unique, d'un juge de l'exécution, représente un progrès pour
que la formule exécutoire puisse prendre toute sa force . Et
dans un tel schéma, il faut logiquement donner à ce juge la
possibilité de trancher si se présente une question de fond . ..

M . Michel Sapin, président de la commission . Nouvelle !

M . Gérard Gouzes . Oui, une question de fond nouvelle,
c'est-à-dire relative aux modalités d'exécution.

M . Pierre Mazeaud . Ecrivez-le qu'elle doit être nouvelle 1
Alors, on vous suivra.

M . Gérard Gouzes . Mais, mon cher collègue, vous avez
déjà satisfaction 1

M. Jean-Louis Debré . S'il vous faut tant d'explications,
c'est que cela n ' est pas si clair 1
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M. Gérard Gouges . Que dit l'article 8 ? « Le juge de
l'exécution connais des difficultés relatives aux titres exécu-
toires et des contestations qui s'élèvent à l'occasion de l'exé-
cution forcée, même si elles portent sur le fond du droit. »
Ce « même » renvoie clairement à l'exécution, qu'il s'agisse
des titres ou de l'exécution forcée. La question de fond sou-
levée ne peut donc pas surgir comme tomberait un cheveu
sur la soupe 1 Elle doit porter sur les modalités d'exécution.
Et voilà la raison pour laquelle je suis revenu sur mon amen-
dement.

Ce n'est d'ailleurs pas M . le garde des sceaux, que je n'ai
pas eu le plaisir d'entendre, qui m'en a convaincu. C'est tout
simplement le bon sens de Mme le rapporteur . Elle a, dans
cette affaire, accompli un travail remarquable que je tiens à
saluer.

Au demeurant, le sous-amendement du Gouvernement ne
ferait guère que nous ramener à la situation actuelle, puisque
les questions de fond aujourd ' hui portées devant le juge com-
pétent sont elivs aussi susceptibles d'un appel qui n'est pas
suspensif. La proposition de Mme le rapporteur va plus loin
et reçoit mon soutien parce qu'elle affermit bien davantage le
titre exécutoire en le rendant immédiatement applicable, sur-
tout lorsqu'une question de fond est soulevée . Car ne nous
cachons pas la vérité : la plupart des questions de fond ne
sont pas loin d'être des questions dilatoires.

M. Pierre Mazeaud . Elles ne le sont pas toutes !

M. Gérard Gouzes . Mais elles le sont souvent . II faut
donc être plus sévère . C'est pourquoi je me rallie à l'amende-
ment de la commission des lois et suis défavorable au sous-
amendement du Gouvernement.

M. Michel Sapin, président de la commission. Excellente
intervention !

M . le président . La parole est à M. Patrick Devedjian.

M. Patrick Devedjian . J ' ai bien compris l 'explication de
l'article 8 qu'ont donnée M. le garde des sceaux ainsi que
M. Gouzes et je serais presque convaincu s'il était certain
que l'on ne puisse pas en avancer une autre qui serait tout
aussi plausible . Or le texte de l'article est assez ambigu et
gagnerait à être précisé . S'il l'était en termes suffisamment
clairs, je me rallierais volontiers à leur point de vue qui
consiste en réalité à dire que la position prise sur le fond du
droit par le juge. de l ' exécution ne peut être qu'interprétative.
II n'a d'autre pouvoir que d'interpréter la décision de justice
sur un problème que celle-ci n'avait pas tranché . Ce sont ces
deux points que la rédaction devrait mettre en évidence :
d'une part, la compétence restreinte à l ' interprétation ;
d'autre part, la nouveauté de la question de fond soulevée.

Par contre, sur l'amendement de la commission introdui-
sant l'appel, je ne crois pas que je puisse être convaincu . En
effet, dans cet amendement brillamment défendu par
Mme Catala, il n'est pas dit que l'appel ne peut être intreuit
que lorsqu'il s'agit d'une question de fond . Au contraire, il
peut toujours l'être, sauf lorsqu'il s'agit d'une mesure d'admi-
nistration judiciaire . Par conséquent, on ouvre la porte à une
nouvelle procédure dilatoire.

M. Gérard Gouzes . L'appel n'est pas suspensif !

M. Patrick Devedjian. Dans le texte, mais dans la pra-
tique quotidienne il le sera . En matière d'expulsion, on le
sait, l'appel n'est pas suspensif. Encore faut-il qu'il y ait eu
une exécution provisoire . A défaut, l'exécution est toujours
suspendue par l'appel . Une mesure d'exécution, c'est très
grave, et une mesure d'exécution forcée l'est encore davan-
tage . Et puis le risque est grand de ne pas pouvoir récupérer
l'indu . Par conséquent, aucun huissier, compte tenu de ses
risques professionnels, ne voudra procéder à une exécution
forcée frappée d'appel même si celui-ci n'est pas suspensif.

M. Gérard Goures . C ' est déjà le cas !

M. Patrick Devedjian . Au lieu de faciliter l'application
du titre exécutoire, l'amendement, en réalité, ne ferait qu'al-
longer la procédure. Il favoriserait - involontairement, je le
comprends bien - les manoeuvres dilatoires.

M . le président. Je mets aux voix le sous-
amendement n° 86.

(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 4.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Mme Nicole Catala, rapporteur, et
M. Gérard Gouzes ont présenté un amendement, n° 5, ainsi
rédigé :

« Au début de la première phrase du texte proposé
pour l'article L.311-12-2 du code de l'organisation judi-
ciaire, supprimer les mots : " Dans tous les cas " . »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Catala, rapporteur. C 'est un amendement
rédactionnel, monsieur le président.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Avis conforme.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 5.
(i.'emendement est adopté.)

M. le président . Mme Nicole Catala, rapporteur, et
M . Gérard Gouzes ont présenté un amendement, n° 6, ainsi
rédigé :

« Supprimer la deuxième phrase du texte proposé pour
l'article L .311-12-2 du code de l'organisation judiciaire . »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Catala, rapporteur. La commission propose
de supprimer la dernière phrase du texte proposé pour l ' ar-
ticle L .311-12-2 du code de l'organisation judiciaire, laquelle
prévoit que, dans les cas fixés par décret en Conseil d'Etat
en raison de la nature de l'affaire, le renvoi en formation
collégiale est de droit.

Il est très rare - pratiquement cela ne concerne que l'état
des personnes qui est une matière étrangère à l'exécution -
qu'obligation soit faite au tribunal de grande instance de sta-
tuer en formation collégiale. II est donc préférable de laisser
le renvoi à la formation collégiale comme une faculté pour le
juge de l'exécution. Dans ces conditions, il n'y a pas lieu de
prévoir que ce renvoi fera l'objet d'un décret en Conseil
d' Etat.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Avis favorable.

M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud,
contre l'amendement.

M. Pierre Mazeaud . Une petite précision, madame le rap-
porteur. Votre amendement n° 6 tend à « supprimer la
deuxième phrase de l'article », et vous nous expliquez main-
tenant que vous visez en réalité la dernière . Je vous suis
volontiers . Mais alors, il faut modifier la rédaction, car ces
deux phrases n'ont rigoureusement rien à voir ! Au reste, si
vous supprimiez la deuxième phrase, vous nous donneriez
raison a posteriori et tout le débat que nous venons d'avoir
aurait été pour rien . Je vais donc déposer un sous-
amendement visant expressément la dernière phrase.

M. Michel Sapin, président de la commission. II s 'agit de
l 'article L.311-12-2 du code de l'organisation judiciaire et
non de l'article 8, mo nsieur Mazeaud !

M. le président . Et dans cet article-là, il n'y a que
deux phrases. Par conséquent, la deuxième est aussi la der-
nière ! (Sourires .)

M. Michel Sapin, président de la commission . Et inverse-
ment !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 6.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 8, modifié par
les amendements adoptés.

Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la
République d'une demande de scrutin public . (Exclamations
sur les bancs du groupe socialiste.)

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(ll est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos .
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Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 562
Nombre de suffrages exprimés	 56?
Majorité absolue	 282

Pour l ' adoption	 346
Contre	 216

L'Assemblée nationale a adopté.

M . Gérard flou:es. Ecrasant !
M . Pions Mazeaud. Le Sénat réglera cela !
M. Gérard Goures. Il sera d'accord avec nous !
M. Pierre Mazeaud . Non !

Article 9

M . le président . « Art . 9. - L ' article L . 311-13 du code
de l ' organisation judiciaire est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art . L. 311-13. - Les décisions de renvoi à la formation
collégiale prises en application des artkles L . 311-10,
L. 311-10-1, L . 311-11 et L . 311-12-2 sont oies mesures d'ad-
ministration judiciaire non susceptibles de recours . »

Mme Nicole Catala, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 7, ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article L. 311-13 du
code de l'organisation judiciaire, substituer aux mots :
"de renvoi à la formation collégiale ", les mots : " rela-
tives à la composition de la formation de jugement, " . »

La parole est à Mme le rapporteur.
Mme Nicole Catala, rapporteur. Avant d'aborder l'examen

de l'amendement n° 7, je veux rappeler à mon collègue et
ami Pierre Mazeaud qu'il a été le rapporteur de la loi de
1972, insérée dans le code de l'organisation judiciaire, qui
prévoit que le tribunal de grande instance connaît à juge
unique des contestations sur le fond du droit en cas d'exécu-
tion forcée, lorsque celle-ci porte sur les biens . (Rires et
exclamaticns sur les bancs du groupe socialiste .)

M. Gérard Gonzes . Très bien !
M . Michel Sapin, pré: adent de la commission . Aïe, aïe,

aïe ! Heureusement que c'est Mme Catala qui le rappelle !
M. Gérard Goures . Si cela avait été moi l . ..
M. Pierre Mazeaud . Il faut lire la totalité du texte, car

une phrase sortie de son contexte ne signifie rien !
M. le président . Mes chers collègues, vous n'avez pas la

parole !
M . Gérard Goures. M. Mazeaud demande un nouveau

scrutin public !
M. Michel Sapin, président de la commission. Il annule

sou vote
M. le président . Madame le rapporteur, continuez, je

vous prie .

	

.
Mme Nicole Catala, rapporteur. Par l'amendement n° 7,

nous proposons de corriger une erreur qui apparaît dans l'ar-
ticle 9. En effet, ce dernier vise les décisions de renvoi à la
formation collégiale prises en application de certains articles
du code de l'organisation judiciaire pour les qualifier de
mesures d'administration judiciaire, mais il exclut, sans
raisons apparentes et compréhensibles, les décisions du prési-
dent du tribunal de grande instance confiant l'affaire à un
juge unique. Or cc sont aussi des mesures d'administration
judiciaire.

M. Patrick Devedjlan . Exact !
Mme Wicole entoila, rapporteur. Je propose, avec la com-

mission, qui m'a suivie, d'écrire différemment cet article
L. 311-13 en mentionnant les décisions « relatives à la com-
position de la formation de jugement ».

M. le président. Je vous remercie.
Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le garde des sceaux . Favorable !
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 7.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 9, modifié par l 'amendement

n o 7.
(L'article 9, ainsi modifié, est adopté.)

Article 10

M. le président . « Art . 10. - Devant le juge de l'exécution
les parties se défendent elles-mêmes. Elles ont la faculté de
se faire assister ou représenter selon les règles applicables
devant le tribunal d'instance . »

Mme Nicole Catala, rapporteur, et M . Gérard Gouzes ont
présenté un amendement, n° 8, ainsi rédigé :

« Dans l'article 10, supprimer les mots : " se défendent
elles-mêmes . Elles ". »

La parole est à Mme le rapporteur.
Mme Nicole Catala, rapporteur . C'est un amendement

purement rédactionnel !
M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le garde des sceaux . Je considère que la suppression

proposée n'est pas opportune . L'article 827 nouveau du code
de procédure civile prévoit que devant le tribunal d'instance,
« les parties se défendent elles-mêmes . Elles ont la faculté de
se faire assister ou représenter . » Oter toute indication sur la
possibilité pour les parties de se défendre elles-mêmes crée-
rait une ambiguïté sur ce point.

Pour la clarté du texte et pour une meilleure compréhen-
sion par les intéressés - ce que nous voulons avant tout avec
ce texte sur les voies d'exécution - le Gouvernement suggère
à la commission de retirer cet amendement. II pense qu'il
n 'est pas possible de ne pas permettre aux parties de se
défendre elles-mêmes notamment lorsqu'ii s'agit de l'exécu-
tion de très petites sommes.

M. le président . La parole est à M. Gérard Gouzes.
M. Gérard Gomes . La rédaction gouvernementale de l'ar-

ticle 10 comporte une ambiguïté, car ses deux phrases disent
la même chose . Ecrire : « Devant le juge de l 'exécution, les
parties se défendent elles-mêmes », et ensuite : « Elles ont la
faculté de se faire assister ou représenter selon les règles
applicables devant le tribunal d'instance » a la même signifi-
cation puisque, devant le tribunal d'instance, les parties peu-
vent se défendre elles-mêmes.

En revanche, lorsqu'on écrit la phrase au présent :
« Devant le juge de l'exécution, les parties se défendent elles-
mêmes », cela donne l'impression - mais je pense qu ' il ne
s'agit que d'une impression, surtout après avoir entendu le
garde des sceaux - que se défendre elles-mêmes serait une
obligation pour les parties.

Or, compte tenu de la complexité des problèmes juridiques
en matière de voies d'exécution, il est opportun que les
parties puissent être assistées de conseils et, tenant ces
propos, je ne défends aucune corporation . L ' aide judiciaire
peut permettre à quiconque - qui peut aussi se défendre -
d'être défendu par un professionnel du droit.

La commission a estimé qu'il serait grave de laisser sub-
sister ce doute . C'est la raison peur laquelle elle a préféré se
rapporter à la procédure applicable devant le tribunal d'ins-
tance.

M. le président . Je vous remercie.
La parole est à M . Jean-Louis Debré.
M. Jean-Louis Debré. J 'ai remarqué que, si le garde des

sceaux est très précis quand il s'agit de lever une ambiguïté,
il l'est moins quand on parle du fond du droit.

M. le garde des sceaux . On vient de vous rappeler que
cela remonte au texte de 1972 !

M. Jean-Louis Debré . A partir du moment où le texte
précise que les parties ont la faculté de se faire assister, cela
signifie qu'elles conservent la possibilité de se défendre elles-
mêmes . Indiquer dans un même texte qu'elles se défendent
elles-mêmes et qu'elles ont la faculté de se faire assister est
de mauvaise rédaction.

Il serait préférable, pour lever toute ambiguïté, de dire sim-
plement, comme la commission l'a prévu, qu 'elles ont cette
faculté, ce qui signifie que si elles ne veulent pas en profiter,
elles se défendront elles-mêmes.

M. le président . Je vous remercie .
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La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le sarde des sceaux. Je précise simplement que le
texte qui vous est proposé reprend purement et simplement
l'article 827 du code de procédure civile.

M. Jean-Louis Debré. Ce n'est pas une raison !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 8.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole 1. ..
Je mets aux voix l'article 10, modifié par l'amendement

n o 8.
(L'article 10, ainsi modifié est adopté.)

Articles 11 et 12

M. le président . Je donne lecture de l'article 1 I :

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement n 'est pas
opposé au fond de l'amendement n° 9 qui est juridiquement
correct . Cependant, pour une meilleure compréhension de la
loi, il lui parait préférable de gercer la rédaction initiale . Par
ailleurs, la référence aux meubles incorporels montre bien
l'intention des auteurs du projet de tenir compte de l'évolu-
tion des patrimoines.

En revanche, je suis favorable à l'amendement n° 10.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement no 9.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 10.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 13, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 13, ainsi modifié, est adopté .)

Article 14

Section 2
Le ministère public

« Art . l 1 . - Le procureur de la République veille à l'exécu-
tion des jugements et des autres titres exécutoires.»

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 11.
(L'article 1 j est adopté.)
« Art. 12. - Le procureur de la République peut enjoindre

à tous les huissiers de justice de son ressort de prêter leur
ministère.

« 11 poursuit d'office l'exécution des décisions de justice
dans les cas spécifiés par la loi. » - (Adopté).

Article 13

M. le président. Je donne lecture de l'article 13 :

CHAPITRE Il

Dispositions générales

Section 1
Les biens saisissables

« Art . 13. - Les saisies peuvent porter sur tous les biens
appartenant au débiteur, meubles ou immeubles, corporels ou
incorporels, alors même qu'ils seraient détenus par des tiers.

« Elles peuvent également porter sur les créances condi-
tionnelles, à terme ou à exécution successive . Cu modalités
s'imposent au créancier saisissant. »

Mme Nicole Catala, rapporteur, et M. Gérard Gouzes ont
présenté un amendement, no 9, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 13, supprimer les
mots : " meubles ou immeubles, corporels ou incor-
porels " . »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Citais, rapporteur. L'article 13 énumère
d'une façon purement indicative ce que peuvent être les biens
du débiteur : « meubles ou immeubles, corporels ou incor-
porels ». La commission a considéré que cela était superféta-
toire et elle vous propose d'alléger la rédaction en suppri-
mant cette indication.

Si vous le permettez, monsieur le président, je peux égale-
ment défendre l'amendement n° 10.

M. le président. En effet, Mme Nicole Catala, rapporteur,
a présenté un amendement, n o 10, ainsi rédigé :

« Au début de la deuxième phrase du deuxième alinéa
de l'article 13, substituer aux mots : "Ces modalités", les
mots : " Les modalités propres à ces obligations " . »

Vous pouvez poursuivre madame le rapporteur.

Mme Nicole Cattla, rapporteur. L'amendement n° 10 tend
à améliorer la rédaction du texte et ne touche pas davantage
au fond que le précédent.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements, n O . 9 et 10 1

M . le président. « Art. 14 . - Ne peuvent être saisis :
« 1° Les biens que la loi déclare insaisissables ;
« 2. Les provisions, sommes et pensions à caractère ali-

mentaire, encore que le titre en vertu duquel elles sont dues
ne les déclare pas insaisissables, si ce n'est pour aliments
fournis à la partie saisie ;

« 3. Les biens disponibles déclarés insaisissables par le
testateur ou le donateur, si ce n'est, avec la permission du
juge et pour la portion qu'il détermine, par les créanciers
postérieurs à l'acte de donation ou à l'ouverture du legs ;

« 4. Les biens mobiliers nécessaires à la vie et au travail
du saisi et de sa famille, si ce n'est pour paiement de leur
prix, dans les limites fixées par décret en Conseil d'Etat ;

« 5 o Les objets nécessaires aux personnes handicapées ou
destinés aux soins des personnes malades.

« Les immeubles par destination ne peuvent être saisis
indépendamment de l'immeuble, sauf pour paiement de leur
prix. »

Je suis saisi de deux amendements, nO3 11 et 87, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° I I présenté par Mme Nicoie Catala, rap-
porteur, ainsi rédigé :

« Après le mot : " alimentaire ", supprimer la fin du
troisième alinéa (20) de l'article 14 . »

L'amendement n° 87 présenté par le Gouvernement est
ainsi libellé :

« Après le mot " alimentaire ", rédiger ainsi la fin du
troisième alinéa (2 .) de l'article 14 : " sauf pour le paie-
ment des aliments déjà fournis par le saisissant à la partie
saisie " . »

La parole est à Mme le rapporteur, pour soutenir l'amen-
dement n° 11.

Mme Nicole Cotais, rapporteur. La commission des lois a
considéré que la deuxième partie du 2. de l'article 14 n'avait
pas de signification claire et que le texte se suffisait à lui-
même si l'on indiquait simplement que ne pouvaient être
saisies les provisions, sommes et pensions à caractère alimen-
taire. Il n'est pas apparu au rapporteur que l'adjonction du
reste de la phrase qui figure au 2. ait une portée précise. Je
propose donc - la commission m'a suivie - de supprimer
cette adjonction.

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux
pour donner son avis sur l 'amendement n o I1 et pour pré-
senter l'amendement n° 87.

M. le garde des sceaux. La commission des lois propose
de simplifier la teneur du 2. de l'article 14. J'en suis d'ac-
cord . J'observe cependant que la suppression de la dernière
partie de l'alinéa conduirait à priver celui qui a fourni les
aliments à une personne dans le besoin de toute possibilité
d'en récupérer le prix lorsque son débiteur n'aurait qu'une
pension alimentaire pour toute ressource . II ne me parait pas
équitable de sanctionner ainsi la générosité.

Le Gouvernement vous propose en conséquence de main-
tenir cette idée en l'explicitant, tout en supprimant un
membre de phrase assez obscur et inutile dont voue commis-
sion a justement suggéré de faire l'économie .
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M . le présidant . Quel est l'avis de la commission sur
l'amendement n° 87 7

Mme Nicole Cotais, rapporteur. Les indications fournies
par M . le garde des sceaux éclairent la volonté du Gouverne-
ment : il s'agit de permettre le paiement de denrées alimen-
taires qui auraient été fournies par le saisissant à la partie
saisie . Un tel amendement peut évidemment étre utile à des
commerçants ; j'avoue cependant que sa portée me parait
mince . La commission a repoussé cet amendement ce matin.
Je m'incline devant l'explication du Gouvernement, mais il
me semble qu'il s'agit d'une rectification tout à fait mineure.

M. Patrick Devedjian . Elle est pourtant raisonnable 1

M. le président. Je mets aux voix l' amendement n° 11.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'amendement n° 87 n'a
plus d ' objet . (Rires et exclamations sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République.)

M. Pierre Maaeaud. Il y a la navette !

M. Patrick Devedjlan . Pour une fois que le garde des
sceaux avait raison !

M . le président. MM. Asensi, Jacques Brunhes, Millet et
les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n° 57, ainsi rédigé :

« Après les mots : " de sa famille ", supprimer la fin du
cinquième alinéa (4. ) de l'article 14. »

La parole est à M. François Asensi.

M. François Asensl . Sur cet article 14 relatif aux biens
insaisissables, notre amendement propose de limiter raisonna-
blement les possibilités de saisie de meubles.

En effet, un décret en Conseil d'Etat ne peut établir

3
u 'une généralité . Or nous avons à faire à des situations bien

différentes, qui ne peuvent être appréciées que cas par cas.
C'est pourquoi nous vous proposons de supprimer toute réfé-
rence au Conseil d'Etat.

M . I . président. Quel est l'avis de la commission 7

Mme Nicole Catala, rapporteur. Cet amendement a été
repoussé par la commission, car il tend à exclure la saisissa-
bilité des biens méme pour le paiement de leur prix.

M. Pierre Maxeaud. Il est intéressant !

M. le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement

M. le garda des sceaux . Même avis 1

M . l• président . Je mets aux voix l'amendement n° 57.
(L'amendement n'est pas adopté).

M . le présidant . L'amendement n° 12 est réservé jus-
qu'après l'examen de l'amendement n° 13.

Mme Nicole Catala, rapporteur, et M . Gérard Gouzes ont
présenté un amendement n° 14, ainsi rédigé :

« Dans le sixième alinéa (5.) de l'article 14, substituer
au mot : " nécessaires ", le mot : " indispensables " . »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Codais, rapporteur. Il s'agit d'un amendement
rédactionnel qui améliore le texte.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Avis favorable !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 14.
L'amendement est adopté.)

M. le président . Mme Nicole Catala, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n o 13, ainsi rédigé :

« Après le sixième alinéa (5o ) de l'article 14, insérer les
alinéas suivants :

« Les biens visés au 4. ne peuvent étre saisis, même
pour paiement de leur prix, lorsqu'ils sont la propriété
des bénéficiaires de l'aide sociale à l'enfance prévue aux
articles 150 à 155 du code de la famille et de l'aide
sociale.

« Les biens visés au 4. restent saisissables s'il se trou-
vent dans un lieu autre que celui où le saisi demeure ou
travaille habituellement ; s'ils sont des biens de valeur, en
raison notamment de leur importance, de leur matière, de
leur rareté, de leur ancienneté ou de leur caractère

luxueux ; s'ils perdent leur caractère de nécessité en
raison de leur nombre ou de leur quantité ; s'ils consti-
tuent des éléments corporels d'un fonds de commerce . »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Codifia, rapporteur. Mon attention a été
appelée par les représentants de l'association A .T.D.-Quart
monde sur le fait qu'une disposition qui existait antérieure-
ment à la loi de 1972 avait disparue . Il m ' a semblé important
de rétablir cette disposition qui soustrait à la saisie, méme
pour paiement de leur prix, les biens visés au 4 . de l'ar-
ticle 14 lorsqu'ils sont la propriété de bénéficiaires de l'aide
sociale à l'enfance. Il s'agit de personnes qui ont générale-
ment des ressources très faibles . Par mesure d'indulgence à
leur égard, nous vous proposons d'étendre l'insaisissabilité.
Quant au second alinéa proposé par l'amendement, il tend à
introduire, dans le futur code de l'exécution, une disposition
qui figure actuellement à l'article 592-1 du code civil, car elle
pourrait utilement y trouver sa place.

M. Gérard Couses . Très bon amendement !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Avis favorable 1

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 13.

M. Pierre Mazeaud . Je m'abstiens !
(L 'amendement est adopté.)

M . le président . Mme Nicole Catala, rapporteur, a pré-
senté un amendement n° 12, précédemment réservé, ainsi
rédigé :

« Compléter le cinquième alinéa (40) de l'article 14 par
les mots : " et sous réserve des dispositions des septième
et huitième alinéas du présent article " . »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Catala, rapporteur. C'est un amendement de
conséquence . Puisque nous avons adopté l'amendement
n° 13, il faut changer de numérotation.

M. e président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Pas d'observation !

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 12.
(L'amendement est adopté.)

M . la !• résidant . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets eux voix l'article 14, modifié par les amendements

adoptés.

M. Pierre Maseaud . Je m'abstiens !
(L'article 14, ainsi modifié est adopté.)

Artici• 16

M. e président. « Art . 15. - Les créances insaisissables
payées par versement sur un compte demeurent insaisissables
dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat . »

Mme Nicole Catala, rapporteur, et M . Gérard Gouzes ont
présenté un amendement, n° 15, ainsi rédigé :

« Dans l'article 15, substituer aux mots : " payées par
versement ", les mots : " dont le montant est versé " . »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicola Centile, rapporteur. C'est un amendement
rédactionnel.

M . e président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

PA I . garde des sceaux . Favorable.

M. e président . Je mets aux voix l'amendement n o 15.

M. Pierre Maseaud. Abstention !

(L 'amendement est adopté.)

M. le présidant . Personne ne demande plus la parole ?. ..

Je mets aux voix l'article 15, modifié par l'amendement
n o 15.

(L'article 15, ainsi modifié, est adopté .)
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Article 18

M. le président. Je donne lecture de l ' article 16

Section 2
Le concours de la force publique

« Art . 16. - L'Etat est tenu de prêter son concours à l ' exé-
cution des jugements et des autres titres exécutoires . »

Mme Nicole Catala, rapporteur, a présenté un amende-
ment, n° 16, ainsi rédigé :

« Compléter l ' article 16 par la phrase suivante : " Le
refus de l'Etat de prêter son concours peut ouvrir droit à
réparation " . »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Catala, rapporteur. L'article 16 du projet pré-
voit que « l'Etat est tenu de prêter son concours à l'exécution
des jugements et des autres titres exécutoires », mais il n'en-
visage pas la mise en jeu de la responsabilité de l'Etat
lorsque celui-ci refuse, malgré le principe ainsi posé, de
prêter son concours . Or chacun sait que la jurisprudence
administrative admet que la responsabilité de l'Etat puisse
être encagée à ce titre.

La commission a donc considéré qu'il était utile de poser
dans ce texte le principe d'une éventuelle responsabilité de
l'Etat lorsqu'il refuse de prêter son concours à l'exécution
d'un jugement ou d'un titre.

M. le président . Je vous remercie.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . L ' amendement de la commission
a l'intérêt d'inscrire un principe déjà retenu par les juridic-
tions tout en gardant dans son énoncé une certaine souplesse
permettant à la jurisprudence d'évoluer en fonction des
nécessités . Le Gouvernement y est donc favorable.

M. le président . Je vous remercie.
Je mets aux voix l'amendement n° 16.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 16, modifié par l'amendement

n° 16.
(Larticle 16, ainsi modifié, est adopté.)

Article 17

M . le présidant . « Art. 17 . - L'agent chargé de l'exécution
peut requérir le concours de la force publique . »

Mme Nicole Catala, rapporteur, a présenté un amende-
ment, n° 17, ainsi rédigé :

« 1. - Au début de l'article 17, substituer aux mots :
" L ' agent chargé ", les mots : " La personne chargée ".

« Il . - En conséquence, dans l'intitulé de la section 3
du chapitre I1, dans les articles 18,19, 38, 53, 54 et 55,
substituer respectivement aux mots : " agents ", " l'agent
chargé " et "agents chargés", les mots : "personnes", "la
personne chargée" et " personnes chargées " . »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Cotais, rapporteur. J'ai proposé, et la com-
mission des lois m'a suivie, de substituer à l'expression
« agents chargés de l'exécution » celle de « personnes
chargées de l'exécution » . II me semble .qu'elle a une conno-
tation préférable et permet de désigner tous ceux qui, effecti-
vement, peuvent avoir à concourir à l'exécution forcée, les
huissiers bien sûr, mais aussi les huissiers du Trésor et les
commissaires priseurs, comme le permettait d'ailleurs l'ex-
pression « agents chargés de l'exécution ».

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le garde des sceaux . J'espère que les agents de police

ne demanderont pas une modification de leur titre (Sourires).
Sous cette réserve, je suis d'accord.

M . le présidant . Je mets aux voix l 'amendement n° 17.
M. Pierre Mazeaud . Abstention 1
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 17, modifié par l'amendement

no 17.
(L 'article 17, ainsi modifié, est adopté.)

Article 18

M . le président. Je donne lecture de l'article 18 :

Section 3

Les agents chargés de l'exécution

« Art . 18 . - Seuls peuvent procéder à l'exécution forcée et
aux mesures conservatoires les agents qui y sont habilités par
la loi.

« Ces agents sont tenus de prêter leur ministère ou leur
concours, si ce n'est dans le cas où la mesure requise a un
caractère illicite ou s'il apparaît que le montant des frais est
susceptible de dépasser la valeur des biens qui pourraient
être saisis . »

M. Jean-Louis Debré a présenté un amendement, n° 50,
ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa de l'article 18 par les
mots : , c'est-à-dire les officiers ministériels qui demeu-
rent, à raison de leur statut, pécuniairement responsables
de leur activité à l'exclusion de tous autres agents " . »

La parole est à M . Jean-Louis Debré.

M. Jean-Louis Debré. Je crois que les officiers ministé-
riels compétents pour conduire les opérations d'exécution
doivent être nommés de façon claire et que nous aurions
intérêt à dire de manière précise que ce sont les huissiers de
justice qui procèdent à de telles opérations.

M. le président . Je vous remercie.
Quel est l'avis de la commission ?

Mme Nicole Catala, rapporteur . La commission a
repoussé cet amendement parce qu ' il ne permettrait pas d ' en-
glober les huissiers du Trésor qui ne sont pas des officiers
ministériels.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernentent ?

M. le garde des sceaux . Je suis défavorable à cet amen-
dement . Celui de la commission est préférable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 50.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. M. Jean-Louis Debré a présenté un
amendement, n° 51, ainsi rédigé :

« Au début du deuxième alinéa de l'article 18, substi-
tuer aux mots : " Ces agents ", les mots : " Ces officiers
ministériels " . »

Cet amendement tombe puisqu'il était la conséquence du
précédent.

M. Jean-Louis Debré et M . Pierre Mazeaud . Hélas !

M . le président . Mme Nicole Catala, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 18, ainsi libellé :

« Après les mots : " ou leur concours ", rédiger ainsi la
fin du deuxième alinéa de l'article 18 : " sauf, et, sous
réserve d'en référer au juge de l'exécution s'ils l'estiment
nécessaire, lorsque la mesure requise leur parait revêtir un
caractère illicite ou si le montant des frais parait manifes-
tement susceptible de dépasser la valeur des biens qui
pourraient être saisis " . »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Catala, rapporteur. Monsieur le président,
l'alinéa 2 de l'article 18 précise que les personnes chargées de
l'exécution seront tenues de prêter leur ministère ou leur
concours à l'exécution, sauf dans des cas précis, lorsque la
mesure requise revêtirait un caractère illicite ou s'il apparais-
sait que le montant des frais peut dépasser la valeur des
biens qui pourraient être saisis.

Une telle disposition invite évidemment les personnes
chargées de l'exécution à effectuer une appréciation pouvant
les conduire à refuser leur concours, ce qui risque, le cas
échéant, de leur être ultérieurement reproché.

Pour répondre à l 'inquiétude exprimée par certains repré-
sentants de ces professions, la commission vous propose
d'adopter une modification de ce deuxième alinéa : d'une
part, de prévoir la possibilité pour les personnes chargées de
l'exécution d'en référer au juge de l'exécution si elles l'esti-
ment nécessaire et, d'autre part, de préciser qu'elles pourront
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refuser leur concours si le montant des frais parait « manifes-
tement » susceptible de dépasser la valeur des biens qui
pourraient être saisis.

M . François Massot . Pour éviter certains excès !
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le garde des sceaux . Avis favorable !
M . le président . Monsieur Debré, accepteriez-vous de

transformer votre amendement n° 52 en sous-amendement ?
M. Jean-Louis Debré . Si cela vous fait plaisir, monsieur

le président !
M . le président. Ce n'est pas que cela me fasse plaisir,

mais je crois que ce serait préférable.
M. Jean-Louis Debré . Soit !
M . le président . M. Jean-Louis Debré présente donc un

sous-amendement, n o 52 rectifié, ainsi rédigé :
« Dans l 'amendement n o 18, après les mots : " la

valeur ", insérer les mots : " d 'acquisition " . »
La parole est à M. Jean-Louis Debré.
M. Jean-Louis Debré . Le texte est imprécis et il serait

intéressant de savoir de quelle valeur on parle ici : est-ce la
valeur d 'achat, la valeur assurée, la valeur vénale, la valeur
de remplacement, ou même la valeur morale ?

L'imprécision du terme laisse à l'officier ministériel toute
liberté d'appréciation . Il lui est ainsi accordé un pouvoir juri-
dictionnel qui dépasse son rôle d'exécutant d'instructions . Je
crois donc que nous avons intérêt à préciser dans le texte
même de quelle valeur il s'agit.

M. Pierre Mazeaud . Et le franc symbolique !
M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ce

sous-amendement ?
Mme Nicole Cotais, rapporteur. La proposition de

M. Debré n 'a pas été favorablement accueillie par la commis-
sion.

D'abord, en effet, il pourrait être difficile de déterminer la
valeur d 'acquisition d'un bien, cette acquisition pouvant
remonter fort loin dans le passé . Ensuite, de nombreux biens
auront perdu de leur valeur, mais d'autres, comme des bijoux
ou des objets anciens, pourront en avoir gagné. II ne me
semble donc pas très satisfaisant de se référer à une telle
valeur.

M. Gérard Gouzes . C ' est logique !
M . Io président . Je vous remercie, madame le rapporteur.
Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le garde des sceaux. Même avis que la commission !
M . le présidant . La parole est à M. Patrick Devedjian.
M. Patrick Devedjian . Juste un mot : on ne 'pourra plus

jamais se faire payer le franc symbolique . C'est terminé !
M. Pierre Mazeaud . Voilà !
M. Gérard Goums. . Comme on ne se le fait jamais payer

en réalité 1
M. Pierre Mazeaud . Eh bien si, monsieur Gouzes
M. Gérard Gouzes. II est symbolique !
M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement

n° 52 rectifié.
(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 18.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'article 18, modifié par l'amendement

n o 18.
(L 'article 18, ainsi modifié, est adopté.)

Article 19

M. le président . « Art . 19. - L'agent chargé de l ' exécution
a la responsabilité de la conduite des opérations d 'exécution.
Il est habilité, lorsque la loi l'exige, à demander au juge de
l ' exécution ou au ministère public de donner les autorisations
ou de prescrire les mesures nécessaires .

« S'il survient une difficulté dans l'exécution, il en dresse
procès-verbal et la fait trancher par le juge de l'exécution qui
l'entend en ses observations, le débiteur entendu ou appelé. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 19.
(L'article 19 est adopté.)

Article 20

M. le président . « Art . 20. - L'agent chargé de l'exécution
ne peut pénétrer dans un lieu privé en l'absence de son occu-
pant ou contre son gré qu'avec l'autorisation et sous le
contrôle du juge de l'exécution, qui détermine la ou les per-
sonnes qui assisteront au déroulement des opérations. Cette
autorisation permet l'ouverture forcée des meubles.

« Si l'agent chargé de l'exécution est entré dans les lieux
avec l'accord de l'occupant et si ce dernier refuse l'ouverture
des meubles, il peut apposer les scellés avant d'en référer au
juge . »

La parole est à M. le garde des sceaux.
M. le garde des sceaux. Monsieur le président, je

demande la réserve de l'article 20 et des amendements por-
tant articles additionnels après l'article 20 jusqu'après
l'examen de l'article 48 du projet de loi relatif à la saisie-
vente.

En effet, les problèmes soulevés par la pénétration forcée
dans un domicile se posent essentiellement à l'occasion de ce
type de saisie . La question pourra ainsi être examinée sous
tous ses aspects, compte tenu notamment des propositions
d'amendement faites à l'article 43.

M. le président. La réserve est de droit.
L'article 20 et les amendements portant articles addi-

tionnels après l'article 20 sont réservés jusqu'après l'examen
de l'article 48 .

Article 21

M . le président . Je donne lecture de l'article 21 :

Section 4

Les parties et les tiers
« Art, 21 . - Le créancier a le choix des mesures propres à

assurer l'exécution ou la conservation de sa créance . L'exécu-
tion de ces mesures ne peut excéder ce qui se révèle néces-
saire pour obtenir le paiement de l ' obligation.

« Le juge de l'exécution a le pouvoir d'ordonner la main-
levée de toute mesure inutile ou abusive et de condamner le
créancier à des dommages-intérêts en cas d'abus de saisie . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 21.
(L'article 21 est adopté.)

Article 22

M . le président . « Art . 22. - En cas de résistance abusive
le débiteur peut être condamné à des dommages-intérêts par
le juge de l'exécution . »

MM. Jacques Brunhes, Asensi, Millet et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n° 60, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 22. »
La parole est à M . Gilbert Millet.
M. Gilbert Millet . II s'agit de ne pas pénaliser davantage

le débiteur . II se trouve dans une situation sociale et humaine
complexe et difficile et lui faire payer en plus des dommages
et intérêts nous parait tout à fait inadmissible. C'est pourquoi
nous proposons la suppression de l ' article 22.

M. le président . Je vous remercie.
Quel est l'avis de la commission ?

Mme Nicole Catala, rapporteur. La commission a rejeté
cet amendement, considérant que les abus éventuels d'un
débiteur doivent être sanctionnés.

M . le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M . le garde des sceaux . Cet article n'est que le rappel
d'un principe du droit de la responsabilité. La résistance abu-
sive est constitutive d'une faute qui peut conduire son auteur
à devoir réparer le préjudice subi par l ' autre partie.

M . Gilbert Millet . Vous aggravez sa situation !

M. Gérard Goures . Le juge apprécie !

M . le garde des sceaux. L'article présente un autre
intérêt, celui de préciser que le juge compétent sur ce point
est le juge de l'exécution.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 60.
(L amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 22.
(L'article 22 est adopté.)

Article 23

M . le président . « Art . 23. - Les tiers ne peuvent faire
obstacle aux procédures engagées en vue de l ' exécution ou
de la conservation des créances . Ils doivent y apporter leur
concours lorsqu ' ils en sont légalement requis.

« Celui qui, sans motif légitime, se soustrait à ces obliga-
tions peut être contraint d'y satisfaire, au besoin à peine d'as-
treinte, sans préjudice de dommages-intérêts.

« Dans les mêmes conditions, le tiers entre les mains
duquel est pratiquée une saisie peut aussi étre condamné au
paiement des causes de la saisie, sauf recouis contre le débi-
teur . »

MM . Jacques Brunhes, Asensi, Millet et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n° 61, ainsi rédigé :

« Suoprimer l'article 23 . »
La parole est M. François Asensi.

M . François Asensi . II est dit dans le code civil:
« Chacun est tenu d'apporter son concours à la justice en
vue de la manifestation de la vérité . »

Ce postulat est fondamental . Reste que, dans des procé-
dures de saisie et d'expulsion, il s 'est trouvé à plusieurs
reprises des voisins, des locataires, des personnes qui, par
solidarité, se sent opposés pacifiquement à des mesures d'ex-
pulsion lorsqu ' elles étaient véritablement injustes et qu'elles
pénalisaient des familles, des couples injustement frappés par
la crise économique pour différentes raisons : chômage, pré-
carité, maladie, voire décès d'un conjoint.

Dans ces conditions, il nos a paru injuste de poursuivre
des associations de locataires ou de simples citoyens qui, par
mesure de moralité, se sont opposés aux saisies et aux expul-
sions.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

Mme Nicole Catala, rapporteur. Avis défavorable . La
commission a considéré qu'il n ' y avait pas lieu d'encourager
des mesures de résistance qui, même dans des circonstances
parfois pénibles, peuvent conduire à empêcher l'exécution
des jugements . ,

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le garda des sceaux . L 'article 23 n'a pas pour but
d'emp@cher des manifestations pacifiques . C'est tout simple-
ment un rappel du droit applicable actuellement.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 61.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Millet, Asensi et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n° 101, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du premier alinéa de l'ar-
ticle 23 : " Les tiers doivent apporter . . . " (le reste sans
changement) . »

La parole est à M . François Asensi.

M . François Amenai . Cet amendement est retiré.

M . le président . L'amendement n o 101 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'article 23.
(L 'article 23 est adopté)

Articles 24 à 28

M. le président. « Art . 24. - Lorsque la mesure doit être
effectuée entre les mains d'un comptable public, tout créan-
cier porteur d'un titre exécutoire ou d ' une autorisation de
mesure conservatoire peut requérir de l'ordonnateur qu'il lui
indique le comptable public assignataire de la dépense ainsi
que tous les renseignements nécessaires à la mise en oeuvre
de la :nesure . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 24.
(L'article 24 est adopté.)
« Art . 25 . - Sauf disposition contraire, l'exercice d'une

mesure d 'exécution et d'une mesure conservatoire est consi-
déré comme un acte d'administration sous réserve des dispo-
sitions du code civil relatives à la réception des deniers .»
- (Adopté.)

« Art . 26 . - Toute personne qui, à l'occasion d'une mesure
propre à assurer l'exécution ou la conservation d'une
créance, se prévaut d'un document, est tenue de le communi-
quer ou d'en donner copie, si ce n'est dans le cas où il aurait
été notifié antérieurement . » - (Adopté.)

Article 27

M. le président . Je donne lecture de l'article 27 :

Section 5

Lel opérations d'exécution

« Art . 27 . - Aucune mesure d'exécution ne peut être effec-
tuée un dimanche ou un jour férié, si ce n'est en cas de
nécessité et en vertu d'une autorisation spéciale du juge.

« Aucune mesure d'exécution ne peut être commencée
avant six heures et après vingt et une heures sauf, en cas de
nécessité, avec l'autorisation du juge et seulement dans les
lieux qui ne servent pas à l'habitation . »

Je suis saisi de deux amendements, n°' 62 et 21, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n » 62, présenté par MM . Jacques Brunhes,
Asensi, Millet et les membres du groupe communiste et
apparenté, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 27 :
« Aucune mesure d'exécution ne peut être effectuée un

dimanche ou un jour férié, ni ne peut être commencée
avant six heures et après vingt et une heures . »

L'amendement n° 21, présenté par Mme Nicole Catala,
rapporteur, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 27 :
« Aucune mesure d'exécution ne peut être effectuée un

dimanche ou un jour férié, ni être commencée avant
six heures et après vingt-et-une heures, sauf, en cas de
nécessité, en vertu d'une autorisation spéciale du juge de
l'exécution et seulement dans les lieux qui ne servent pas
à l'habitation . »

La parole est à M . François Asensi, pour soutenir l'amen-
dement n a 62.

M . François Asensi . II s'agit tout simplement de rappeler
sans ambiguïté un principe fondamental qui ne doit connaître
aucune exception, sauf à mettre en cause l'exercice d'une
liberté.

M . le président . La parole est à Mme le rapporteur pour
donner l'avis de la commission sur l'amendement n° 62 et
pour présenter l'amendement n° 21.

Mme Nicole Catala, rapporteur. La commission n'a pas
retenu l 'amendement na 62 . Elle a estimé qu'il fallait main-
tenir les dérogations prévues dans le texte, sous réserve du
contrôle du juge.

En ce qui concerne l'amendement n° 21, la rédaction nou-
velle qu'elle vous propose tend à simplifier le texte du projet
de loi en regroupant en une seule phrase les diverses éven-
tualités envisagées dans l'article 27 et à soumettre aux mêmes
conditions les dérogations à l'interdiction d'exécuter le
dimanche ou un jour férié et à l'interdiction d'exécuter la
nuit . C ' est donc un amendement de simplification t d'unifi-
cation des dispositions légales .
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M. le président . Je vous remercie.
Quel est l'avis du Gouvernement sur les amendements

nO3 62 et 21 7

M. le garde des sceaux . Je ne suis pas favorable, pour
les raisons qui ont été indiquées, à l'amendement n° 62.

En ce qui concerne l'amendement n° 21 de la commission
des lois, son adoption aurait pour effet d'interdire l ' exercice
d'une voie d'exécution dans un lieu d 'habitation un
dimanche ou un jour férié, même avec l'autorisation du juge.
Or il est parfois nécessaire d'exercer une telle mesure d'exé-
cution un de ces jours-là.

Dans certains cas, en effet, il faut agir d'urgence, par
exemple si l 'occupant doit partir pour l'étranger. Mais c'est
surtout dans des hypothèses douloureuses, pour des décisions
concernant les droits de la famille, en particulier celles rela-
tives à l'exercice du droit de visite, que l ' exécution serait
ainsi empêchée.

Cette seule considération me conduit à demander à Mme
le rapporteur de bien vouloir retirer son amendement.

M. le président . La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Catala, rapporteur. Je suis quelque peu
étonnée par l 'analyse de M. le garde des sceaux car l'ar-
ticle 27 du projet dispose que « aucune mesure d'exécution
ne peut être effectuée un dimanche ou un jour férié, si ce
n'est en cas de nécessité et en vertu d ' une autorisation spé-
ciale du juge » . Je ne crois pas que la rédaction proposée par
la commission des lois soit sur le fond différente de celle du
projet.

M. le président. La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Madame le rapporteur, vous
précisez à la fin de votre amendement : « . . . et seulement
dans les lieux qui ne servent pas à l 'habitation » . Des enfants
que l ' on va amener à l'étranger, par exemple, sont souvent
dans un lieu qui sert à l'habitation.

M. Gérard Bouses . M. le garde des sceaux a tout à fait
raison !

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 62.
(L'amendement n'est pas adopté).

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 21.
(L 'amendement n'est pas adopté).

M. le président . Personne ne demande plus la parole '1. ..
Je mets aux voix l'article 27.
(L'article 27 est adopté) .

Article 21

M. le président. « Art . 28. - L'acte de saisie rend indispo-
nible les biens qui en sont l ' objet.

« Si la saisie porte sur des biens corporels, le débiteur saisi
ou le tiers détenteur entre les mains de qui la saisie a été
effectuée est réputé gardien des objets saisis sous les sanc-
tions prévues par le troisième alinéa de l'article 400 du code
pénal.

« Si la saisie porte sur une créance, elle en interrompt la
prescription . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 28.
(L'article 28 est adopté.)

Article 29

M. le président. « Art . 29 . - Le débiteur contre lequel est
poursuivie une mesure d'exécution forcée peut, dans les
conditions prévues par décret en Conseil d 'Etat, vendre à
l ' amiable les biens saisis pour en affecter le prix au paiement
des créanciers.

« Le transfert de la propriété du bien est subordonné à la
consignation de son prix. »

Le Gouvernement a présenté un amendement, n° 90, ainsi
rédigé :

« Supprimer l'article 29 . »

La parole est à M . le garde des sceaux .

M. le garde des sceaux . La commission des lois propose
d'aménager les conditions de la vente amiable d'un bien
saisi . Ces dispositions concernent essentiellement les saisies-
ventes.

Je demande la réserve de l'article n° 29 et des amende-
ments le modifiant jusqu 'après l'examen de l'article 49 relatif
aux modalités de la saisie-vente.

M. le président. L'article 29 et les amendements s'y rap-
portant sont réservés jusqu'après l'examen de l'article 49.

Article 30

M. le président . « Art. 30 . - Sous réserve des dispositions
de l'article 2215 du code civil, l'exécution forcée peut être
poursuivie jusqu'à son terme en vertu d ' un titre exécutoire à
titre provisoire.

« L'exécution est poursuivie aux risques du créancier qui,
si le titre est ultérieurement modifié, devra restituer le débi-
teur dans ses droits en nature ou par équivalent . Il n'est tou-
tefois ras tenu d'indemniser la privation de jouissance . »

Personne ne demande ia parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 30.
(L'article 30 est adopté.)

Article 31

M. le président . « Art . 31 . - Les frais de l ' exécution
forcée sont à la charge du débiteur, sauf s ' il est manifeste
qu'ils n'étaient pas nécessaires au moment où ils ont été
exposés.

« Les contestations sont tranchées par le juge de l'exécu-
tion.

« Sauf s'ilssconcernent un acte dont l'accomplissement est
prescrit par la loi, les frais de recouvrement entrepris sans
titre exécutoire restent à la charge du créancier. Toute stipu-
lation contraire est réputée non écrite . »

M. Jean-Louis Debré a présenté un amendement, n° 54,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 31 :
« Les frais de l'exécution forcée sont supportés par le

débiteur qui en a la charge.
« Dès lors que la créance en principal est réglée, il ne

peut y avoir d'exécution forcée qu'après soumission de la
difficulté au juge de l'exécution.

« Seuls des trais disproportionnés impérieusement
nécessaires pourraient être mis à la charge du débiteur
ayant fait preuve d'une mauvaise foi manifeste.

« Les contestations sont tranchées par le juge de l'exé-
cution.

« Les frais du non-paiement avancés par le créancier
peuvent être répétés sur le débiteur amiablement s'ils sont
loyaux, proportionnels, réels, légaux ou taxables.

« Les honoraires ou frais forfaitaires supportés par le
créancier ne peuvent être réclamés que judiciairement.

« Toute stipulation contraire est réputée non écrite . »

La parole est à M . Jean-Louis Debré.

M. Jean-Louis Debré . Les frais du paiement sont à la
charge du débiteur . C'est ce que prévoit l ' article 1248 du
code civil . A partir de là, de nombreux textes font payer par
le débiteur les frais de non-paiement, c'est-à-dire les frais
exposés par les créanciers dans les tentatives de paiement de
son dù . On peut citer de nombreux articles de code : ainsi,
l'article 113-3 du code des assurances met les frais de pour-
suite et de recouvrement de la prime échue à la charge de
l'assuré ; l'article 152 du code de commerce donne au por-
teur d'une lettre de change le droit de réclamer des frais de
protêt, ceux des avis donnés ainsi que les autres frais.

Par conséquent, je souhaite qu 'on rédige ainsi que je le
propose l'article 31 du projet de loi.

M . le président . Quel est l'avis de la commission

Mme Nicole Catala, rapporteur. L'article 31 soulève certes
quelques difficultés . La commission a néanmoins rejeté
l'amendement présenté par M . Debré . Elle a considéré que la
rédaction du projet était satisfaisante, sous réserve d'un
amendement qu'elle a adopté et que nous examinerons dans
un instant.

Je demande donc à l'Assemblée de ne pas retenir la rédac-
tion proposée par M . Debré.

L À
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M. le président . Je vous remercie.
Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . te garde des sceaux . Même avis que la commission !
M . le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud.
M . Pierre Mazeaud. Je souhaiterais une explication com-

plémentaire de Mme le rapporteur. Elle a commencé par
affirmer que l'article 31 posait des problèmes - nous en
sommes bien conscients - pour ajouter immédiatement que,
malgré cela, il ne fallait pas accepter la précision proposée
par M . Debré . Je ne comprends plus ! Ou il y a des diffi-
cultés ou il n'y en n'a pas . S'il y en a, essayons de les
résoudre par la meilleure rédaction possible.

Qui pourra expliquer que, ainsi que le dit l'article 31, il est
manifeste que les frais de l'exécution forcée n'étaient pas
nécessaires ? Cela nécessite une explication complémentaire,
et qu ' on ne me rappelle pas que, dans un texte antérieur, j'ai
pu dire la même chose !

M . Michel Sapin, président de la commission . Vous êtes
d'une mauvaise foi manifeste ! (Sourires.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 54.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . MM . Asensi, Jacques Brunhes, Millet et
les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n o 63, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase de dernier alinéa de l'ar-
ticle 31, après les mots : " est prescrit par la loi ", insérer
les mots : " et en matière prud'homale " . »

La parole est à M . François Asensi.
M . François Asensi . ll s ' agit, par cet anijndement, de

protéger les salariés contre l 'application trop générale de l'ar-
ticle 31 qui obligerait un salarié attaquant son employeur qui,
par exemple, ne lui paie pas ses heures supplémentaires, à
supporter les frais de recouvrement.

Dans sa rédaction actuelle, le troisième alinéa de cet article
inciterait certains employeurs à ne pas respecter contrats de
travail et conventions collectives.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
Mme Nicole Catala, rapporteur. La commission n'a pas

jugé possible de retenir cet amendement, car il introduit entre
les créanciers une différence de traitement, une discrimina-
tion qui ne lui ont pas paru conformes aux principes géné-
raux du droit.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . L'article 31 du projet de loi
énonce un principe général du droit des obligations auquel il
n'est pas justifié d'apporter une exception, fût-ce en matière
prud'homale. Dans certains cas, il appartiendra au juge,
comme le souhaite la commission des lois, d'y apporter des
dérogations.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 63.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . lb président . Mme Nicole Catala, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 23, ainsi rédigé :

« Compléter la première phrase du dernier alinéa de
l'article 31 par les mots : ", à moins que le juge de l'exé-
cution n'en décide autrement " . »

La parole est à Mmc le rapporteur.
Mme Nicole Catala, rapporteur. Le dernier alinéa de l'ar-

ticle 31 prévoit que : « Sauf s'ils concernent un acte dont
l'accomplissement est prescrit par la loi, les frais de recouvre-
ment entrepris sans titre exécutoire restent à la charge du
créancier . Toute stipulation contraire est réputée non écrite . »

C'est l .1 un principe général qui va imposer aux créanciers
cherchant à recouvrer leur créance à l'amiable avant d'avoir
un titre exécutoire de supporter les frais de recouvrement . La
plupart du temps, ces frais se limiteront à l'envoi de lettres
recommandées et ne seront pas considérables . Néanmoins,
chacun sait - et j'ai déjà appelé l'attention du Gouvernement
sur cc point dans mon exposé général - qu'il existe des
sociétés spécialisées dans le recouvrement amiable des
créances et que si ces sociétés remplissent une fonction utile,
il leur arrive de pratiquer des honoraires parfois excessive-
ment élevés par rapport au montant de la dette .

Par conséquent, s'il est utile de poser, pour l'instant, le
principe énoncé au troisième alinéa de l ' article 31, je crois
que le Gouvernement, dans un avenir que je souhaite pr he,
devrait répondre à la nécessité d'une réglementation, fû -elle
succincte, de l'activité des sociétés de recouvrement amiable.
C 'est donc, je le dis très clairement, dans l'attente d'un tel
texte que je propose à l'Assemblée d'adopter l'article 31, sous
réserve d'un amendement qui ouvre au créancier la possibi-
lité d'obtenir le remboursement de ses frais en s'adressant au
juge.

M . le président . Je vous remercie.
Quel est l ' avis du Gouvernement sur l'amendement n° 23 ?

M . le garde des sceaux . Je m'en rapporte à la sagesse de
l'Assemblée.

M. le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.
M. Jean-Jacques Hyest . Je répondrai à la commission et

- si vous me le permettez, monsieur le président - j'en profi-
terai pour m'exprimer sur l ' article 31.

M. le président . Je vous en prie . Vous avez la parole.
M. Jean-Jacques Hyest . L'article 31 pose un réel pro-

blème, et il me semble que l'amendement n° 106 de
M. Gonzes, que nous examinerons dans un instant, le com-
plète utilement.

L'on sait que, même en l'absence de titre exécutoire, il
existe des recouvrements amiables . Mme le rapporteur a dit
que les sociétés spécialisées dans ce genre de recouvrements
devraient sans doute être organisées . C'est vrai . Mais orga-
niser une nouvelle profession n'est pas facile ! On pourrait
aussi, comme je l'ai proposé dans la discussion générale,
fixer des règles, car c'est en fait tout le problème du contrat
de consommation qui est posé. Pour des petites créances, en
effet, on ne va pas demander un titre exécutoire - les
dépenses, on le sait, seraient trop importantes. Ces créances
ne sont donc jamais recouvrées. Certains en usent, parce
qu ' ils savent qu'au-dessous d ' une certaine somme, on ne
paye pas ses dettes . Je trouve cela dommageable pour l'équi-
libre du droit.

D'un autre côté, engager une procédure et encombrer les
tribunaux pour de petites sommes ne correspond pas au ,but
du projet de loi.

Pour ces différentes raisons, l ' article 31, qui met dans tous
les cas à la charge du créancier, en l 'absence de titre exécu-
toire, les frais engagés, me paraît insuffisant . La commission
des lois a apporté une première amélioration en précisant :
« Sauf si le juge en décide autrement . », même si, bien
entendu, cela veut dire que l'on va charger les tribunaux !

Cela étant, je crois que l'amendement de M . Gouzes, qui
est plus complet, règle à peu près le problème.

M. le président . Je vous remercie.
La parole est à M. Gérard Gouzes.
M. Gérard Gonzes . Nous sommes à un point très impor-

tant du débat.
Dans la pratique, comment les choses se passent-elles ?

Lorsqu'un créancier veut recouvrer son dû, il essaye de régler
le problème à l'amiable, et ce n ' est que lorsqu'il a échoué
qu ' il se dirige, vers les tribunaux.

Le troisième alinéa de l 'article 31 met à ia charge du
créancier toutes les procédures amiables qu'il aurait tentées.
Je comprends parfaitement que dans certains cas cela puisse
être nécessaire . Compte tenu de l'activité de certaines profes-
sions non organisées aujourd 'hui, on aboutit parfois à de
véritables scandales, avec des frais qui ne s'arrêtent plus, et
je pense en effet qu'il faut y mettre un terme . Pour autant, il
me semble que l'alinéa en question va un peu trop loin . II
risque d'inciter le créancier à refuser toute discussion, toute
tentative amiable, et de le pousser vers les tribunaux . Or,
aujourd'hui, plus de la moitié des créances, notamment des
petites, se règlent à l'amiable . Faut-il pousser tous ces créan-
ciers vers nos juridictions, et en particulier vers nos tribunaux
d'instance dont tout le monde reconnaît qu ' ils ont besoin de
renforts en moyens et en personnel ?

Chacun s'accordera par conséquent à considérer que l'es-
sentiel, c'est de porter remède aux abus . L'amendement n° 23
va dans cc sens . Je m'y opposerai cependant, bien que je
l'aie approuvé en commission.

M. Pierre Mazeaud . On peut changer !
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M. Girard Bou:es. Je dis cela parce qu'il faut toujours
chercher à améliorer les choses, et ne pas aller stupidement
contre le mur.

L'amendement no 83 donne au juge la possibilité de per-
mettre au créancier de recouvrer ses frais de recouvrement
amiables . Mais la formule : « A moins que le juge de l'exécu-
tion n 'en décide autrement » donne à cc dernier un pouvoir
total, arbitraire, qui pourrait dans telle juridiction, compte
tenu du caractère du juge, se traduire par plus de mansué-
tude, et chez tel autre magistrat, par un peu plus de sévérité.
Mieux vaudrait, par conséquent, encadrer la possibilité
donnée au juge.

C'est la raison pour laquelle j'ai proposé la formule sui-
vante - je ne sais pas si elle est parfaite, mais peut-être

• pourra-t-on l'améliorer entre les deux lectures - « Cependant
le créancier qui justifie le caractère nécessaire des démarches
amiables entreprises pour recouvrer sa créance peut
demander au juge de l'exécution de laisser tout ou partie des
frais ainsi exposés à la charge du débiteur de mauvaise foi ».

J'insiste sur l'expression « le débiteur de mauvaise foi »,
car il me semble que c'est lui qui est visé.

Je saisis l'occasion pour appeler l'attention de M . le garde
des sceaux sur certaines méthodes qui se développent à
l 'étranger, en particulier en Espagne où l 'on voit se propager
une habitude qui fait rire tout le inonde, la presse, les
voisins, mais pas les gens chez qui arrivent des individus
déguisés, en clowns ou autrement, avec une grande serviette
sur laquelle est écrit « saisie » ou que sais-je encore. Ce sont
là, à mon avis, des procédés infamants, scandaleux, et, avant
que les frontières ne s'ouvrent, je souhaiterais savoir - je
m'en doute - ce que le garde des sceaux en pense, car nous
serons certainement unanimes pour interdire de telles
méthodes dans notre pays.

M. le présidant . Si je comprends bien, monsieur Gouzes,
vous avez défendu par avance l'amendement n° 106 ?

M. Gérard Gousse . En effet, monsieur le président.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 23.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Gérard Gouzes et les membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement, n° 106, ainsi
rédigé :

« Compléter l'article 31 par l'alinéa suivant :
« Cependant le créancier qui justifie le caractère néces-

saire des démarches amiables entreprises pour recouvrer
sa créance peut demander au juge de l'exécution de
laisser tout ou partie des frais ainsi exposés à la charge
du débiteur de mauvaise foi . »

Cet amendement a déjà été soutenu.
Quel est l'avis de la commission ?
Mme Nicole Catala, rapporteur. Cet amendement n'a pas

été examiné par la commission . A titre personnel, je n'y suis
pas très favorable, parce qu ' il me semble plus restrictif que la
formule que je proposais par l'amendement na 23 et selon
laquelle le juge de l'exécution pouvait décider que les frais
de recouvrement entrepris sans titre exécutoire ne seraient
pas mis g la charge du créancier, sans mentionner le carac-
tère nécessaire des démarches entreprises ou le fait que le
débiteur soit de mauvaise foi.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le garde des sceaux . Cet amendement a sensiblement

le même objet, à mon avis, que l'amendement no 23 proposé
par la commission des lois et que l ' Assemblée vient de
rejeter.

Je m'en rapporte donc à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président . La parole est à M. Gérard Gouzes.

M . Gérard Gomes: Je souhaite, monsieur le président,
rectifier mon amendement en substituant, devant les mots :
« caractère nécessaire », l'article « du » à l'article « le ».

M . Patrick Devedjian . Remplacez « nécessaire » par
« utile », et je voterai l'amendement des deux mains

M . Gérard Douais . C'est là une question de fond et, si
M. le président acceptait de le recevoir, il conviendrait à tout
le moins que vous justifiiez ce sous-amendement.

Mais c'est là du travail de commission, et nous pourrons
revoir ce point à l'occasion d'une prochaine lecture .

M. Pierre Mazeaud . II faut un renvoi en commission. Je
suis pour !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 106,
compte tenu de la rectification apportée par M . Gouzes et
tendant à substituer, avant les mots « caractère nécessaire »
l ' article « du » à l'article « le ».

(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté.)

M. le président . Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l ' article 31, modifié par l'amendement

n o 106 rectifié.
(L'article 31, ainsi modifié, est adopté .)

Article 32

M. le président . Je donne lecture de l'article 32 :

Section 6

L'astreinte
« Art. 32 . - Tout juge peut, même d'office, ordonner une

astreinte pour assurer l'exécution de sa décision.
« Le juge de l'exécution peut assortir d'une astreinte une

décision rendue par un autre juge si les circonstances en font
apparaître la nécessité. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 32.
(L'article 32 est adopté.)

Article 33

M. le président . A la demande de la commission, l'ar-
ticle 33 est réservé jusqu ' après l'examen de l ' article 36.

M. Pierre Mazeaud. Oh !

Articles 34 et 35

M. le président . « Art . 34. - L'astreinte, même définitive,
est liquidée par le juge de l'exécution, sauf si le juge qui l'a
ordonnée reste saisi de l'affaire ou s'en est expressément
réservé le pouvoir . »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 34.
(L'article 34 est adopté.)
« Art. 35. - Le montant de l'astreinte provisoire est liquidé

en tenant compte du comportement de celui à qui l'injonc-
tion a été adressée et des difficultés qu'il a rencontrées pour
l'exécuter.

« Le taux de l'astreinte définitive ne peut jamais être
modifié Ion de sa liquidation.

« L'astreinte provisoire ou définitive est supprimée s'il est
établi que l'inexécution ou le retard dans l 'exécution de l 'in-
jonction du juge provient d'une cause étrangère . » - (Adapté.)

Article 38

M. le président . « Art. 36. - Les sommes versées au
créancier au titre de l ' astreinte s'imputent sur le montant
définitif de la réparation à laquelle il pourrait prétendre à
raison du dommage que lui a causé l ' inexécution ou le retard
dans l'exécution.

« Le juge peut décider qu 'une part de l 'astreinte ne sera
pas versée au créancier . Cette part profite au fonds national
d'action sociale.

« La décision du juge est exécutoire de plein droit par pro-
vision .»

Mme Nicole Catala, rapporteur, a présenté un amende-
ment, n° 25, ainsi rédigé :

« Supprimer le premier alinéa de l ' article 36 . »
La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Catala, rapporteur. La commission propose
de supprimer le premier alinéa de l'article 36, qui introduit
une certaine confusion quant à la finalité et à la nature de
l'astreinte.

Cet alinéa prévoit, en effet, que l'astreinte peut, dans cer-
tains cas, être imputée sur le montant des dommages et
intérêts dus aux créanciers . Or l'astreinte est une mesure
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comminatoire. Elle n'a pas - cela est établi depuis mainte-
nant longtemps - un caractère indemnitaire . La commission a
donc souhaité écarter tout risque de confusion sur ce point.

M . le président. Je vous remercie.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Avis favorable.
M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud, pour

répondre à la commission.

M. Pierre Mazeaud . Nous touchons ici un problème de
fond, même si la commission a cru devoir reporter la discus-
sion sur l'article 33 et le caractère de l ' astreinte.

Je suis particulièrement étonné du texte qu'on nous pré-
sente . Par la suppression d'un membre de phrase - et je
rejoindrai très volontiers Mme le rapporteur - on supprime
purement et simplement l'astreinte de nos textes . Je ne dis
pas cela parce que j'ai été l ' auteur, en 1972, du texte que l'on
supprime, mais parce que je m'étais efforcé à l 'époque de
tenir compte de la jurisprudence des tribunaux, des cours
d'appel et de la Cour de cassation sur le caractère commina-
toire de l ' astreinte, laquelle n'a rien à voir avec les dom-
mages et intérêts . Sinon, ce n'est pas la peine de la prévoir !
S ' il s 'agit d ' évaluer le préjudice, je ne vois pas en quoi une
astreinte serait utile ! C'est pourquoi la Cour de cassation,
avec raison, avait tenu à différencier l ' astreinte des dom-
mages et intéréts.

M. Michel Sapin, président de la commission . C'est ce que
dit Mme Catala.

M. Pierre Mazeaud . Je ne veux pas renvoyer à une que-
relle d'auteurs, et je rejoins tout à fait Mme Catala.

M . Michel Sapin, président de la commission . Ah bon !
M. Pierre Mazeaud. Si vous m'aviez écouté, monsieur le

président de la commission, vous sauriez que je suis en
accord total avec elle.

M . Michel Sapin, président de la commission . Donc avec
tout le monde !

M. Pierre Mazeaud. Je regrette que vous ayez voulu
réserver l'article 33, et si je prends la parole sur l ' amende-
ment de Mme le rapporteur, c'est précisément pour défendre
la notion d 'astreinte que vous supprimez d 'un trait de plume.

M. Michel Sapin, président de la commission . Non, juste-
ment !

M. Pierre Mazeaud . Je suis désolé, mais dans la mesure
où vous nous indiquez que l'astreinte n 'est plus indépendante
des dommages et intérêts, c'est donc que vous considérez que
l'astreinte et les dommages et intérêts sont identiques, c'est-à-
dire que vous supprimez la notion d'astreinte.

M. Michel Sapin, président de la commission . Me
permettez-vous de vous interrompre, monsieur Mazeaud ?

M. Pierre Mazeaud . Je us en prie.
M. le président . La parole est à M. le président de la

commission, avec l 'autorisation de l'orateur.

M. Michel Sapin, président de la commission . Monsieur
Mazeaud, reportez-vous à l'amendement n° 24 à l'article 33 :
« L'astreinte est indépendante des dommages-intérêts, »

M. Pierre Mazeaud. Monsieur le président de la commis-
sion des lois, j'ai une certaine habitude de nos séances . Je
suis d ' accord sur l'amendement n o 24, mais, dans la mesure
où vous avez réservé la discussion de l 'article 33 et où je ne
veux pas attendre quatre heures du matin pour en discuter, je
profite de l ' intervention de Mme Catala pour lui dire que je
suis d'accord avec elle et que je critique la position de la
commission des lois, qui a supprimé la notion d'astreinte.

M . Michel Sapin, président de la commission . Mais non !

M. Pierre Mazoaud . Si mon explication est insuffisam-
ment claire, je peux recommencer 1

M. Gérard Gouzes . Le mieux, c'est que vous écoutiez les
explications de Mme Catala !

M. Pierre Mazeaud . Avant même que Mme le rapporteur
ne donne ses explications, je suis en droit de défendre la
notion d 'astreinte et de dire qu 'elle est totalement indépen-
dante des dommages-intérêts .

Telle était la position de la Cour de cassation et telle était
la position des auteurs du texte de 1972.

M. Gérard Gouzes . Ce qui est le point de vue général !
M. Michel Sapin, président de la commission . De tout le

monde !
M . Gérard Gouzes . Nous sommes tous d'accord.

M. Pierre Mazeaud . Ce n'est certainement pas le point de
vue du Gouvernement dans la mesure où son texte supprime
cette phrase dans le premier alinéa de l'article 33 . Et c'est
bien la raison pour laquelle j'interviens.

Si l'on ne rétablissait pas la disposition de la loi de 1972
que Mme le rapporteur entend rétablir, on commettrait une
erreur excessivement grave, car, par là même, on supprime-
rait la notion d'astreinte.

Comme je ne veux pas attendre quatre heures du matin
pour m'en expliquer, parce que M. le président de la com-
mission des lois a entendu réserver l'article 33- ..

M . Michel Sapin, président de la commission. Ce n'est pas
moi, c'est Mme Catala !

M. Pierre Mazeaud . - . . j'entends dès maintenant défendre
la notion d'astreinte.

Telle est la raison de mon intervention, monsieur le prési-
dent, mais, si je suis encore là à quatre heures du matin, je
recommencerai dans la mesure où j ' aurais été mal compris.

M. le président . Mon cher collègue, vous n'aurez pas à
attendre quatre heures du matin car je lèverai la séance avant
minuit.

M.. Pierre Mazeaud . Ce sera pour demain, alors !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 25.
(L'amendement est adopté.)
M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l 'article 36, modifié par l ' amende-

ment n° 25.
(L'article 36, ainsi modifié, est adopté .)

Article 33
(précédemment réservé)

M. le président. Nous en revenons à l 'article 33, qui avait
été précédemment réservé-

« Art . 33. - L ' astreinte est provisoire ou définitive. L'as-
treinte doit être considérée comme provisoire, à moins que le
juge n'ait précisé son caractère définitif.

« Une astreinte définitive ne peut être ordonnée qu 'après le
prononcé d'une astreinte provisoire et pour une durée que le
juge détermine . Si l'une de ces conditions n'a pas été res-
pectée, l'astreinte est liquidée comme une astreinte provi-
soire . »

Monsieur Mazeaud, vous m'avez demandé la parole.

M. Gérard Gouzes. Il ne veut pas que nous nous cou-
chions à quatre heures du matin !

M . le président . Vous avez la parole, monsieur Mazeaud.
M. Pierre Mazeaud . Je ne reprendrai pas la discussion.
Je ne peux pas dire que je sois en accord avec l 'amende-

ment de Mme le rapporteur et je demande au Gouvernement
de comprendre que, si l'on n'adoptait pas l'amendement de
Mme le rapporteur, on supprimerait purement et simplement
la notion d'astreinte, qui fait partie de notre droit et que
nous avons réintroduite en fonction des décisions de la Cour
de cassation . Vous les connaissez mieux que personne, mon-
sieur le garde des sceaux !

11 importe de bien distinguer la notion d'astreinte de celle
de dommages-intérêts, afin qu'elle conserve son caractère
comminatoire. Toutes les décisions qui accompagnent le code
de procédure civile montrent bien que tel est le désir de tous
les juges unanimes.

II serait donc regrettable qu'on supprimât la notion d 'as-
treinte.

M . le président . Mme Nicole Catala, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 24, ainsi rédigé :

« Avant le premier alinéa de l'article 33, insérer l ' alinéa
suivant :

« L'astreinte est indépendante des dommages-intérêts . »

à
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La parole est à Mme le rapporteur.
Mme Nicole Catala, rapporteur. Monsieur le président, je

voudrais faire plaisir, pour une fois, à mon collègue et ami
Pierre Mazeaud . ..

M. Pierre Mazeaud . Pour une fois ?
Mme Nicole Catala, rapporteur. . . . puisque nous sommes

entièrement du même avis en ce qui concerne l'astreinte.
Nous tenons autant l'un que l'autre à ce qu'elle soit indé-

pendante et à ce qu'elle reste indépendante des dommages-
intérêts.

C'est cette préoccupation qui m ' a conduite à proposer à la
commission des lois aussi bien la suppression de l'alinéa de
l'article 36 que nous avons votée tout à l'heure que l'affirma-
tion au début de l'article 33 que l'astreinte est indépendante
des dommages-intérêts.

M. Jean-Louis Debré . Très bien !
M. le président . Je vous remercie, madame le rapporteur
Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le garde des sceaux . Convaincu à la fois par les

arguments présentés par Mme Nicole Catala au nom de la
commission et par ceux de M . Mazeaud, je suis favorable à
l'amendement.

M . le président . Dans ces conditions, tout le monde sera
sans doute d'accord.

M. Michel Sapin, président de ia commission. Pourquoi
attendre quatre heures du matin ? (Sourires.)

M. e président . Je mets aux voix l 'amendement n° 24.
(L 'amendement est adopté.)

M. I. président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 33, modifié par l'amendement

n o 24.
(L'article 33, ainsi modifié, est adopté .)

Article 37

M. e président . Je donne lecture de l'article 37 :

Section 7

La distribution des deniers
« Art . 37 . - Les procédures de distribution des deniers pro-

venant de l ' exécution sont régies par décret en Conseil
r+'Etat . »

Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 37.
(L'article 37 est adopté.)

Article 3$

M. e prSsident . Je donne lecture de l'article 38 :

CHAPITRE III

Dispositions spécifiques
aux mesures d 'exécution forcée

Section l

La recherche des informations
« Art. 38. - A la demande de l'agent chargé de l'exécution

porteur d'un titre exécutoire et sur justification de recherches
Infructueuses tentées pour l'exécution, le procureur de la
République entreprend les diligences nécessaires pour
connaître l'adresse des organismes auprès desquels un
compte est ouvert au nom du débiteur, ainsi que l'adresse du
débiteur et l'adresse de son employeur, à l'exclusion de tout
autre renseignement .»

MM . Millet, Asensi, Jacques Brunhes et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n° 64, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 38 . »
La parole est à M. François Asensi.
M . François Asensi . Il s'agit d'une disposition importante

du projet de loi puisqu'on introduit une procédure inquisito-
riale qui met en cause le secret de la vie privée .

Le projet « vide » à la fois le secret professionnel et la vie
privée des gens. Le recouvrement accéléré des créances
prendra ainsi le pas sur le respect des libertés fondamentales.

Avec cet article, on institue une dérogation aux règles
générales qui ne peut être acceptée par le Parlement et qui
porte atteinte à la vie privée des gens.

Trois millions de personnes sont saisies annuellement.
L'obligation de renseignement va donc toucher dans leur vie
privée un grand nombre de personnes.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous demandons à
l'Assemblée de ne pas accepter ces dispositions et de sup-
primer l 'article 38, qui, à notre avis, est lourd de consé-
quences pour les libertés individuelles.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?
Mme Nicole Catala, rapporteur. La commission a estimé

que la recherche de ces informations par le ministère public
était une condition d'un recouvrement effectif des créances.
Elle a donc repoussé l'amendement que vient de défendre
M. Asensi au nom du groupe communiste.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le garde des sceaux . Le Gouvernement émet un avis

conforme à celui de la commission . Je souligne d'ailleurs que
cette disposition est entourée de nombreuses garanties.

M . le président. La parole est à M . Gérard Gouzes.
M. Gérard Couses . Je voudrais expliquer pourquoi je suis

contre l'amendement défendu par M . Asensi.
On peut en effet se demander - je l'ai fait dans la discus-

sion générale - si les procureurs ne vont pas devenir de véri-
table agences de renseignement au profit en particulier des
auxiliaires de justice . Et vont-ils pouvoir, avec leurs moyens,
répondre à tous les appels ? M. le garde des sceaux nous a
déjà répondu que toutes ces interventions se feraient selon
des procédures garanties et qu'il ne s'agissait pas de divul-
guer des renseignements à n'importe qui.

Mais l'amendement de M . Asensi risque de mettre souvent
des salariés qui ont obtenu une décision favorable devant le
conseil des prud'hommes dans l'impossibilité de percevoir
leur dû . Or je ne pense pas que ce soit la volonté de
M. Asensi . II est bien utile, à ce moment-là, de demander au
procureur de trouver le numéro de compte de tel ou tel débi-
teur afin de permettre à ces salariés de percevoir leur dû le
plus rapidement possible, sans qu'on se livre à des recherches
interminables qui coûteraient très cher et qui, finalement, ôte-
raient à la condamnation prud'homale tout bénéfice et tout
avantage.

Voilà la raison pour laquelle la suppression de cet article
serait une erreur, qui pénaliserait certains créanciers.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 64.
(Lamerdement n'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 33.
(L'article 38 est adopté.)

Article 39

M. le président . « Art . 39 . - Pour l'application de l'article
précédent et sous réserve des dispositions de l'article 6 de la
loi n° 51-711 du 7 juin 1951 relative au secret professionnel
en matière de statistiques, les administrations de l'Etat, des
régions, des départements et des communes, les entreprises
concédées ou contrôlées par l'Etat, les régions, les départe-
ments et les communes, les établissements ou organismes de
toute nature soumis au contrôle de l'autorité administrative,
les établissements habilités par la loi à tenir des comptes de
dépôt, doivent communiquer au ministère public les rensei-
gnements qu'ils détiennent, sans pouvoir opposer le secret
professionnel . »

MM. Millet, Asensi, Jacques Brunhes et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n° 65, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 39 . »
La parole est à M . François Asensi.
M . François Asensi . Dans le même esprit que l'amende-

ment précédent, nous continuons de penser, malgré les préci-
sions apportées par M . Gouzes, que le projet présenté par le
Gouvernement et par la commission est attentatoire aux
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libertés et que des millions de personnes seront exposées aux
tracasseries, notamment à la levée du secret de leur compte
bancaire.

M. le présidant. Quel est l ' avis de la commission ?

Mme Nicola Catala, rapporteur. La commission n'a pas
retenu la proposition de supprimer l'article 39 puisqu'elle a
considéré - je l'ai dit tout à l'heure - qu'il y avait lieu d'ins-
tituer des procédures permettant de mieux assurer le recou-
vrement des créances . Mais elle a néanmoins jugé utile de
modifier ce texte, comme je l'expliquerai à propos des amen-
dements suivants.

M. le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garda des sceaux . Même avis, monsieur le prési-
dent !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 65.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Mme Nicole Catala, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 26, ainsi libellé :

« Après les mots : " au contrôle de l'autorité adminis-
trative ", rédiger ainsi la fin de l'article 39 : " doivent
communiquer au ministère public les renseignements
mentionnés à l'article 38 qu'ils détiennent, sans pouvoir
opposer le secret professionnel " . »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Catala, rapporteur. II y a un lien entre les
amendements n°' 26 et 27.

A l'heure actuelle, l'article 39 énonce que les administra-
tions de l'Etat, des régions, des départements et des com-
munes, et d'sutres organismes ou 'entreprises sur lesquels je
reviendrai, ainsi que les établissements habilités par la loi à
tenir des comptes de dépôt, doivent communiquer au minis-
tère public les renseignements qu'ils détiennent sans pouvoir
opposer le secret professionnel.

Il est apparu à la commission que, s'agissant des établisse-
ments habilités à tenir des comptes de dépôt, c'est-à-dire des
banques, il n ' y avait pas lieu d 'imposer la fourniture de ren-
seignements comportant, comme le prévoit l'article 38,
l'adresse du débiteur et celle de son employeur . La commis-
sion a donc décidé de dissocier les , règles applicables aux
banques des règles générales de l'article 39.

C'est l'objet de l'amendement n° 26, qui, par ailleurs, pré-
cise que les renseignements qui pourront être demandés à ces
administrations et org;:iismes seront exclusivement ceux qui
sont mentionnés à l'article 38.

Je voudrais cependant, à propos de l'énumération de l'ar-
ticle 39, demander au Gouvernement quelques précisions
quant aux établissements et organismes de toute nature
soumis au contrôle de l ' autorité administrative qui sont visés
par ce texte . En vérité, il y a là une formule extraordinaire-
ment extensive puisque, à l 'heure actuelle, il n ' y a guère, je
crois, d'établissements ou d'organismes qui ne soient, d'une
façon ou d'une autre, sur un point ou sur un autre, soumis
au contrôle de l'administration . II serait donc utile que le
Gouvernement nous donne une définition précise de ces
organismes qui seront amenés à lever le secret professionnel
auquel ils sont normalement assujettis.

L'amendement n° 27 complète l'amendement no 26 en pré-
cisant l'obligation d'information qui sera mise à la charge des
établissements bancaires. Il leur sera simplement demandé, si
la commission des lois est suivie par l'Assemblée, de
répondre par oui ou par non à la question de savoir si un
compte est ouvert au nom du débiteur dans leurs livres.
Aucun autre renseignement ne pourra leur être demandé par
le procureur de la République.

La commission a considéré qu'il y avait là déjà un pas
important dans la levée de la confidentialité qui s'impose aux
établissements bancaires et qui est une règle essentielle pour
la protection de la vie privée de leurs clients.

M. N président. Mme Nicole Catala, rapporteur, a effec-
tivement présenté un amendement, ne 27, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 39 par l'alinéa suivant :
« Le procureur de la République peut demander aux

établissements habilités par la loi à tenir des comptes de
dépôt si un compte est ouvert au nom du débiteur, à l'ex-
_lusion de tout autre renseignement . »

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n° 91, ainsi rédigé :

« Dans l 'amendement n° 27, après les mots : " au nom
du débiteur ", insérer les mots : " ainsi que le lieu où est
tenu le compte " . »

La parole est à M . le garde des sceaux, pour donner son
avis sur les amendements de la commission et pour soutenir
le sous-amendement n° 91.

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement est favorable
à l 'amendement proposé par la commission, car il renforce
les garanties offertes aux titulaires de comptes, sans entraver
les procédures d'exécution.

Cependant, dans un souci d 'efficacité, de simplicité et de
rapidité, le Gouvernement propose un sous-amendement per-
mettant de connaître l'agence qui tient un compte, afin
d'éviter que toutes les saisies ne soient admises aux sièges
sociaux des établissements financiers.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur le
sous-amendement n° 91 du Gouvernement ?

Mme Nicole Cotais, rapporteur. La commission a accepté
le sous-amendement du Gouvernement . Mais je voudrais
indiquer, à titre personnel, monsieur le président, que je n ' y
étais pas favorable.

Son adoption conduirait à centraliser toutes les demandes
de renseignements auprès des sièges sociaux des établisse-
ments bancaires, qui seront ainsi amenés à créer une espèce
de service ou de cellule spécialisée dans le dépistage et
l'identification des mauvais débiteurs . Cela ne me semble pas
là très conforme à notre souci de protéger la vie privée et la
liberté des personnes.

M. Pierre Mazeaud. Absolument !

M . le président. La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.
M . Jean-Jacques Hyest. Tout d'abord, l'article 39 tel

qu'il était rédigé était absolument extraordinaire en ce qui
concerne le secret bancaire.

Le Gouvernement a admis une modification proposée par
la commission consistant à limiter l'obligation de renseigne-
ment de l'établissement bancaire au seul point de savoir si un
compte est ouvert au nom du débiteur.

Le sous-amendement du Gouvernement n'est pas très bien
rédigé . Qu'est-ce que le lieu où est tenu un compte ?

Ensuite, il ne prend pas en compte les difficultés que pour-
raient rencontrer les établissements bancaires, qui ne dispo-
sent pas tous d'un fichier centralisé . Que feront les créan-
ciers ? Ils adresseront à toutes les grandes banques françaises
une fiche leur disant : « Nous avons un débiteur, avec un
titre exécutoire. » Elles seront alors tenues de se débrouiller
et de fournir les renseignements.

Je comprends le souci du Gouvernement - c'était aussi
celui de la commission - de donner pleine efficacité aux
mesures d'exécution. Mais je crois que ce serait aller très loin
que d'accepter un tel sous-amendement . Personnellement, je
n'y suis pas favorable non plus.

M. le président . La parole est à M . Patrick Devedjian.
M. Patrick Devedjien. Il n'est pas nécessaire de connaître

l'agence pour pouvoir faire une saisie-arrêt dans un établisse-
ment bancaire . II n'y a pas de démembrement juridique de
l'agence. il suffit de saisir le siège social, et toutes les
agences sont tenues de s'y conformer. Je l'ai fait comme pra-
ticien . Par conséquent, le sous-amendement du Gouverne-
ment est totalement inutile.

M . Pierre Mazeaud. Tout à fait !

M . le président . La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux. La B.N .P., par exemple, aura
200 000 saisies à sen siège social.

M. Patrick Devedjian . C ' est le cas !

M. le garde des sceaux . Le sous-amendement du Gou-
vernement permet de faire la saisie aux agences . Ce n'est pas
forcément au siège central.

M. la président . Je crois que nous sommes éclairés sur le
sous-amendement et les deux amendements.

Je mets aux voix l'amendement n o 26.
(L'amendement est adopté.)

J



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2. SÉANCE DU 3 AVRIL 1990

	

55

M . le président . Je mets aux voix le sous-
amendement n' 9!.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement na 27,
modifié par le sous-amendement n° 91.

M. Pierre Mazeaud . Abstention !
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Jr mets aux voix l'article 39, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 39. ainsi modifié, est adopté.)

Article 40

M . le président. « Art . 40. - Les renseignements obtenus
ne peuvent être utilisés que dans la seule mesure nécessaire à
l'exécution du titre pour lequel ils ont été demandés . Ils ne
peuvent, en aucun cas, être communiqués à des tiers ni faire
l ' objet d'un fichier d 'informations nominatives.

« Au cours de toute exécution et sur la demande qui lui en
est faite, l 'agent chargé de l 'exécution doit justifier de l 'ori-
gine des renseignements mentionnés à l'article 38 qui lui ont
Permis de procéder à l'exécution.

« Toute violation de ces dispositions est passible des sanc-
tions prévues à l'article 44 de la loi no 78-17 du 6 jan-
vier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, sans préjudice, le cas échéant, de poursuites discipli-
naires et de condamnation à dommages-intérêts.

MM. Asensi, Jacques Brunhes, Millet et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n° 66, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 40 . »

La parole est à M . François Asensi.

M. François Asensi . Amendement de conséquence des
deux amendements que nous avons défendus précédemment.

M . le président . Quei est l'avis de la commission ?

Mme Nicole Catala, rapporteur. Défavorable.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaun . Défavorable également.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 66.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 40.
(L article 40 est adopté.)

Articles 41 à 43

M . le président . Je donne lecture de l'article 41 :

Section 2

La saisie-attribution

«Art . 41 . - Tout créancier muni d 'un titre exécutoire
constatant une créance liquide et exigible peut, pour en
obtenir le paiement, saisir entre les mains d'un tiers les
créances de son débiteur portant sur une somme d'argent,
sous réserve des dispositions particulières à la saisie des
rémunérations prévue par le code du travail . »

Personne ne demande la parole '1. ..
Je mets aux voix l'article 41.
(L'article 41 est adopté.)
« Art . 42. - L'acte de saisie emporte, à concurrence des

sommes pour lesquelles elle est pratiquée, attribution immé-
diate au profit du saisissant de la créance saisie disponible
en les mains du tiers ainsi que de tous ses accessoires . Il
rend le tiers personnellement débiteur des causes de la saisie
dans la limite de son obligation.

« La signification ultérieure d'autres saisies ou de toute
autre mesure de prélèvement, même émanant de créanciers
privilégiés, ainsi que la survenance d'un jugement portant
ouverture d'un redressement ou d'une liquidation judiciaires,
ne remettent pas en cause cette attribution .

« Toutefois, lorsqu'une saisie-attribution se trouve privée
d'effet, les saisies et prélèvements ultérieurs prennent effet à
leur date. » - (Adopté.)

« Art . 43 . - Le tiers saisi est tenu de déclarer au créancier
l'étendue de ses obligations à l ' égard du débiteur ainsi que
les modalités qui pourraient les affecter et, s'il y a lieu, les
cessions de créances, délégations ou saisies antérieures .»
- (Adopté.)

Article 44

M. le président . « Art . 44 . - Dans un délai fixé par décret
en Conseil d ' Etat, le débiteur saisi peut élever toute contesta-
tion relative à la saisie.

« A défaut, le créancier requiert le paiement de la créance
qui lui a été attribuée par l'acte de saisie.

« Toutefois, le débiteur saisi qui n 'aurait pas élevé de
contestation dans le délai prescrit peut agir à ses frais en
répétition de l'indri devant le juge du fond comptent . »

Je suis saisi de deux amendements, nos 28 et 67, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n o 28, présenté par Mme Nicole Catala,
rapporteur, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 44 :
« Toute contestation relative à la saisie peut être élevée

dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat . »

L'amendement no 67, présenté par MM . Asensi, Jacques
Brunhes, Millet et les membres du groupe communiste et
apparenté, est ainsi rédigé :

« Au début du premier alinéa de l'article 44, supprimer
les mots : " Dans un délai fixé par décret en Conseil
d'Etat ' .»

La parole est à Mme le rapporteur, pour soutenir l'amen-
dement n° 28.

Mme Nicole Catala, rapporteur. Le premier alinéa de l'ar-
ticle 44 est trop restrictif dans le texte originel, car il prévoit
simplement que « le débiteur saisi peut élever toute contesta-
tion relative à la saisie », alors que cette contestation peut
être élevée par un tiers saisi . La commission propose donc la
rédaction suivante : «Toute contestation relative à la saisie
peut être élevée dans un délai fixé par décret en Conseil
d'Etat . »

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Favorable.

M. le président . La parole est à M . François Asensi, pour
soutenir l' amendement n° 67.

M. François Asensi . Nous proposons de supprimer les
mots « dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat » . En
effet, nous considérons que la question du délai est essen-
tielle pour l'exercice de ses droits par le débiteur . Ce délai
doit être fixé par !a loi et non par le règlement.

M. Pierre Mazeaud . Tout à fait !

M. François Asensi. Nul n'est censé ignorer la loi mais
chacun sait la complexité et la multiplicité des textes de loi.
Cette complexité pénalise surtout les personnes les plus
démunies . Celles qui sont enfermées dans un ghetto intellec-
tuel, sont victimes du désarroi, ne connaîtront pas ces textes
et ne pourront donc intenter les recours dans les délais
nécessaires.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur
l'amendement n° 67 ?

Mme Nicole Cotais, rapporteur. La commission a rejeté
cet amendement, considérant qu' il est nécessaire de prévoir
des délais durant lesquels la personne qui souhaite élever une
contestation pourra le faire et au-delà desquels ce sera
impossible.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Conforme à celui de la commis-
sion.

M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud .
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M. Pierre Mazeaud . Mme le rapporteur, pour s'opposer à
l'amendement présenté par MM . Asensi, Brunhes et Millet, a
invoqué la nécessité d'un délai . En réalité, l'amendement du
groupe communiste prévoit que ce délai sera fixé non par un
décret en Conseil d'Etat, mais par le législateur lui-même.

Je ne veux pas entrer dans un débat constitutionnel sur les
articles 34 et 37 de la Constitution mais le législateur peut
fort bien fixer lui-même des délais, si ceux-ci sont essentiels.
Or c'est bien le cas !

Nous soutiendrons par conséquent l'amendement n o 67 en
demandant à nos collègues du groupe communiste de bien
vouloir accepter un sous-amendement verbal prévoyant un
délai de quinze jours.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 28.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'amendement n° 67 n'a
plus d'objet .

Rappel au règlement

M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud, pour
un rappel au règlement.

M. Pierre Mazeaud . Effectivement, dans la mesure où
nous avons adopté l 'amendement n° 28, l'amendement du
groupe communiste et le sous-amendement que j'ai proposé
tombent . Mais j'estime, me fondant sur l'article 58 du règle-
ment relatif au déroulement des séances, qu'il eût fallu com-
mencer par voter mon sous-amendement et l'amendement du
groupe -ammuniste . Sinon, monsieur le président, nous n'y
comptenoi s plus rien ! (Approbations sur les bancs du groupz
communiste .;

La règle veut que l ' on examine d'abord l'amendement le
plus éloigné du texte proposé ; sinon, on ne peut plus sous-
amender !

Je vous demande par conséquent, monsieur le président, de
reprendre la discussion. Nous devons d'abord nous pro-
noncer sur l'amendement le plus éloigné du texte du Gouver-
nement, c ' est-à-dire sur l'amendement du groupe commu-
niste, et donc sur mon sous-amendement oral.

M. la président . Mon cher collègue, l'amendement le plus
éloigné du texte est celui qui rédige le premier alinéa de l'ar-
ticle 44 dans son entier : c'est donc l'amendement n o 28.

M . Pierre Mazeaud . Mais non !

M. le président . Si 1 Et à partir du moment où l'amende-
ment n° 28 est adopté, l'amendement n° 67 tombe, de même
que votre sous-amendement.

M . Pierre Mazeaud. L'amendement n° 28 n'est pas le plus
éloigné du texte 1

Reprise de la discussion

M. le président . Mme Nicole Catala, rap porteur, a pré-
senté un amendement, n° 29, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du deuxième alinéa de l ' ar-
ticle 44 :

« En l'absence de contestation, le créancier . . . » (le reste
sans changement).

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Nicole Catala, rapporteur. Amendement de consé-
quence qui découle de l'amendement que nous venons
d ' adopter.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 29.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 44, modifié par les amendements

adoptés.

M. Pierre Mazeaud . Abstention !
(L'article 44, ainsi modifié, est adopté.)

Article 45

M . le président . « Art . 45. - En cas de contestation
devant le juge de l'exécution, le paiement est différé.

« Toutefois, dans les cas et conditions fixés par décret en
Conseil d'Etat, le juge peut autoriser le paiement pour la
somme qu'il détermine . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 45.

(L'article 45 est adopté.)

M. le président . La suite de la discussion est renvoyée à
la prochaine séance .

121
DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président . J'ai reçu de M . Ernest Moutoussamy et
de plusieurs de ses collègues une proposition de résolution
tendant à créer une commission d ' enquête sur les inscriptions
sur les listes électorales dans la commune de Macouba en
Martinique.

La proposition de résolution sera imprimée sous le
numéro 1206, distribuée et renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

J'ai reçu de MM . Laurent Fabius et Michel Sapin une pro-
position de résolution tendant à modifier l'article 145 du
règlement de l'Assemblée nationale.

La proposition de résolution sera imprimée sous le
numéro 1207, distribuée et renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les déiais prévus par les articles 30
et 31 du règlement .

l ~J
DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président . J'ai reçu de M . Gaston Rimareix un rap-
port fait au nom de la commission de la production et des
échanges sur la proposition de loi tendant à rendre identique,
pour les médicaments et les autres produits, la durée effective
de la protection assurée par les brevets (n o 1001).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1208 et distribué.

	41

DÉPÔT D'UN RAPPORT SUR L'APPLICATION
DE L'ARTICLE 79 DE LA LOI DE FINANCES
POUR 1990

M. le président . J'ai reçu de M . le Premier ministre un
rapport sur l'application de l'article 79 de la loi de finances
pour 1990 (n o 89-935 du 29 décembre 1989).

ORDRE DU JOUR

M. le président . Mercredi 4 avril 1990, à quinze heures,
première séance publique :

Questions au Gouvernement ;
Discussion du projet de loi organique, n° 1183, relatif au

financement de la campagne en vue de l'élection du Prési-
dent de la République et de celle des députés (rapport
n° 1199 de M . Robert Savy au nom de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République) ;
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Suite de la discussion du projet de loi, n o 888, portant
réforme des procédures civiles d'exécution (e ..pport no 1202
de Mme Nicole Catala, au nom de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à minuit .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale.

CLAUDE MERCIER

ORDRE DU JOUR
ÉTABLI EN CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

Réunion du mardi 3 avril 1990

L'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au
vendredi 13 avril 1990 inclus a été ainsi fixé :

Mardi 3 avril 1990, l'après-midi, à seize heures, et le soir, à
vingt et une heures 'rente :

Discussion du projet de loi portant réforme des procédures
civiles d'exécution (n o, 888, 1202).

Mercredi 4 avril 1990, l'après-midi, à quinze heures, après les
questions au Gouvernement, et le soir, à vingt et une heures
trente :

Discussion du projet de loi organique relatif au financement
de la campagne en vue de l'élection du Président de la Répu-
blique et de celle des députés (n os 1183, 1199) ;

Éventuellement, suite de la discussion du projet de loi por-
tant réforme des procédures civiles d'exécution (nos 838, 1202).

Jeudi S avril 1990, l'après-midi, à quinze heures, après les
questions posées à M . Jack Lang, ministre de la culture, de la
communication, des grands travaux et du Bicentaire, sur les
grands travaux à Paris et en province, et éventuellement le soir,
à vingt et une heures trente :

Discussion du projet de loi instituant la médiation devant les
juridictions de l'ordre judiciaire (n os 636, :196).

Vendredi 6 avril 1990, le matin, à neufheures trente :
Questions orales sans débat.
Mardi l0 avril 1990, l'a près-midi, à seize heures :
Déclaration du Gouvernement sur « la France et l'avenir de

l'Europe ts et débat sur cette déclaration, le débat se poursui-
vant jusqu'à son terme.

Mercredi 11 avril 1990, l'après-midi, à quinze heures, après
les questions au Gouvernement, et le soir, à vingt et une heures
trente :

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant
la ratification de la convention internationale du travail n o 138
concernant l'âge minimum d'admission à l'emploi (no 1097) ;

Discussion du projet de loi autorisant l'approbation d'un
avenant modifiant la convention entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de l'Australie tendant
à éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale
en matière d'impôts sur le revenu (n o ' 973, 1075) ;

Discussion du projet de loi autorisant l'approbation d'un
protocole additionnel à la Charte sociale européenne (n os 1007,
1098) :

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant
l'approbation d'un accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement du Grand-Duché de
Luxembourg portant rectification de la frontière franco-
luxembourgeoise (n o 1117) :

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant
l'approbation d'un accord budgétaire entre le Gouvernement de
la République française et le Gouvernement du Royaume du
Maroc (n o 1134) :

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant
l'approbation d'un avenant modifiant la convention entre le
Gouvernement de la Republique française et le Gouvernement
du Royaume du Maroc tendant à éliminer les doubles imposi-
tions et à établir des règles d'assistance mutuelle administrative
en matière fiscale (no 1135) ;

Discussion du projet de loi autorisant la ratification du pro-
tocole portant modification de la convention du 29 juillet 1960
sur la responsabilité civile dans le domaine de l'énergie
nucléaire, amendée par le protocole additionnel du 28 jan-
vier 1964 et du protocole portant modification de la convention

du 31 janvier 1963 complémentaire à la convention de Paris du
29 juillet 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de
l'énergie nucléaire, amendée par le protocole additionnel du
28 janvier 1964 (n o 1179) :

Discussion du projet de loi modifiant la loi no 68-943 du
30 octobre 1968 relative à la responsabilité civile dans le
domaine de l'énergie nucléaire (n os 1178, 1201) ;

Discussion de la proposi:ion de loi, adoptée par le Sénat,
modifiant la loi no 82-471 du 7 juin 1982 relative au Conseil
supérieur des Français de l'étranger (nos 1129, 1195).

Jeudi 12 avril 1990, l'après midi, à quinze heures, après les
questions posées à M . Henri Nallet, ministre de l'agriculture et
de la forèt :

Déclaration du Gouvernement et débat d'orientation budgé-
taire, le débat se poursuivant jusqu'à son terme.

Vendredi 13 avril 1990, le matin, à neufheures trente :
Questions orales sans débat.

COMPOSITION DE LA . COMMISSION SPÉCIALE
CHARGÉE DE VÉRIFIER ET D'APURER LES
COMPTES

MM. Jean Anciant, Guy Bèche, Alain Bonnet, Pierre Bour-
guignon, Jean-Guy Branger, Arthur . Dehaine, Xavier Deniau,
René Dosière, Henri de Gastines, Francis Geng, Jean Guigné,
Alain Griotteray, Michel Péricard, Louis Piema, Jean-Michel
Testu .

BUREAUX DES COMMISSIONS

Dans leurs séances du mardi 3 avril 1990, les six commis-
sions permanentes et la commission spéciale chargée de vérifier
et d'apurer les comptes ont procédé à la nomination de leurs
bureaux, qui sont ainsi constitués :

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES,
FAMILIALES ET SOCIALES

Président : M. Jean-Michel Belorgey.
Vice-présidents : MM. Alain Calmat, Jean-Pau! Fuchs,

Mme Yvette Roudy, M . André Santini.
Secrétaires : MM. Jean-Pierre Foucher, Denis Jacquat, Jean-

Jack Queyranne, René Rouquet.

COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Président : M . Michel Vauzelle.
Vice-présidents : MM . André Bellon, Jean-François Deniau,

Charles Pistre.
Secrétaires : MM. Michel Bérégovoy, Paul Dhaille, Charles

Ehrmann .

COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE
ET DES FORCES ARMÉES

Président : M . Jean-Michel Boucheron (111e-et-Vilaine).

Vice-présidents : MM. Jean Gate!, Jean-Yves Le Drian, Arthur
Paecht.

Secrétaires : MM. Jean Briane, Freddy Deschaux-Beaume,
Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

COMMISSION DES FINANCES,
DE L'ÉCONOMIE GÉNÉRALE ET DU PLAN

Président : M . Dominique Strauss-Kahn.
Rapporteur général : M . Alain Richard.
Vice-présidents MM. Jean Anciant, François d'Aubert, Yves

Tavernier.
Secrétaires : MM. François Hollande, Jean-Jacques Jegou,

Jean Proriol.

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES . DE LA
LÉGISLATION ET DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE
LA RÉPUBLIQUE

Président : M . Michel Sapin.
Vice-présidents : MM. Pascal Clément, Jean-Jacques Hyest,

Michel Suchod.
Secrétaires : MM . Jacques Floch, Paul-Louis Tenaillon, Jean-

Pierre Worms .



58

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 2 . SÉANCE DU 3 AVRIL 1990

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

Président : M. Jean-Marie Bockel.
Vice-présidents : MM . Claude Birraux, Jean-Pierre Defon-

taine, Jean-Pierre Joseph, Pierre Micaux.
Secrétaires : MM . Léonce Deprez, Ambroise Guellec, Guy

Malandain, Mme Ségolène Royal.

COMMISSION SPÉCIALE CHARGÉE DE VÉRIFIER
ET D'APURER LES COMPTES

Président : M . Pierre Bourguignon.
Vice-présidents : MM. Guy Bêche, Francis Geng.
Secrétaires : MM . Jean-Guy Branger, René Dosière.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER
UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-
SION DE LA PROPOSITION DE LOI TENDANT A MODIFIER
L'ARTICLE 6 BIS DE L'ORDONNANCE N e 58 .1100 DU
17 NOVEMBRE 1958 RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DES
ASSEMBLÉES PARLEMENTAIRES

Composition de la commission

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le jer!1i 29 mars 1990 et par le Sénat dans ça séance du
mardi 3 as : : 1990, cette commission est ainsi composée :

Députés
Titulaires . - MM . Michel Sapin, Main Lamassoure, Marc

Dolez, Charles Josselin, Philippe Marchand, Pierre Mazeaud,
Jean-Pierre Michel.

Suppléants. - MM. Marcel Charmant, François Colcombet,
Didier Migaud, Henri Cuq, Pascal Clément, Jean-Jacques
Hyest, Gilbert Millet .

Sénateurs
Titulaires. - MM . Jacques Larché, Paul Masson, Daniel

Hoeffel, Hubert Haenel, Bernard Laurent, Guy Allouche,
Charles Lederman.

Suppléants . - MM. Jacques Thyraud, René-Georges Laurin,
Alphonse Arzel, Michel Rufin, Raymond Bouvier, Raymond
Courtière, Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis.

QUESTIONS ORALES SANS DEBATS

Bois et forêts
(politique forestière : Seine-Saint-Denis)

213 . - 4 avril 1990. - M. Eric Raoult appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur la
nécessité de ne pas laisser dévaster le bois de Remouille à
Coubron (Seine-Saint-Denis) par un défrichement nécessité par
une exploitation de carrière . Telle est la volonté des élus et de
toute la population de cette commune paisible de 5 000 habi-
tants qui souhaite voir préserver son environnement . Malheu-
reusement, après différentes péripéties juridiques et administra-
tives, la société S.A.M.C ., qui exploite les carrières de
Vaujours, a procédé à un défrichage brutal et incontrôlé de
plus de 9 hectares du bois de Remouille et a décidé de passer
outre à l'imminence d'une décision du Conseil d'Etat . Ce qui
peut être considéré comme un véritable massacre écologique du
bois de Coubron, classé par le schéma directeur et d'aménage-
ment de l'urbanisme de la région Ile-de-France
(S.D .A .U .R .I .F.), suscite la colère des habitants de la commune,
réunis dans une association de défense, pluraliste et unique-
ment soucieuse de protéger cet espace boisé, dans le départe-
ment très fortement urbanisé qu'est la Scine-Saint-Denis . I! est
donc impératif qu'au moment même où l'avenir de 1'11e-de-
France est au centre du débat, l'environnement ne soit pas sac-
cagé . Un certain apaisement vient d'être apporté à la suite de
la table ronde tenue en préfecture le lundi 2 avril 1990. Cette
partie sauvegardée de la forêt de Bondy doit absolument être
sauvée et une interdiction définitive d'exploitation des carrières
devrait être imposée par les pouvoirs publics sur ce site du bois
de Bernouille . Il lui demande les directives qu'il compte
donner en cc sens .

Enseigneraient supérieur .(I .U.T. : Moselle)

214. - 4 avril 1990 . - M. André Berthol expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, que la chimie et la plasturgie
sont des pièces maîtresses du redéploiement industriel de l'Est
mosellan . Mais les besoins de formation sont extrêmement forts
et diversifiés . Il subsiste notamment un vide manifeste au
niveau des techniciens supérieurs, malgré les efforts déployés
par les lycées techniques de Creutzwald et de Saint-Avold.
L'I .U .T . de Metz a de plus en plus de mal à répondre aux
besoins qu'expriment les entreprises en matière de formation.
L'université de Metz, consciente de ces difficultés, accepterait
de poursuivre son rayonnement en délocalisant une partie de
ses enseignements de 1 « cycle vers les bassins de recrutement
et notamment l'Est mosellan. Les collectivités territoriales
concernées sont prêtes à s'engager dans cette voie qui concré-
tise la démocratisation actuelle du recrutement des universités
en permettant à des jeunes qui n ' envisageraient jamais de s'ins-
taller dans une ville universitaire de suivre néanmoins un ensei-
gnement supérieur. L'université de Metz envisage la création
d'un département I .U .T. Génie chimique à Saint-Avold qui
consacrerait des relations de partenariat avec les collectivités
territoriales mais aussi avec le monde industriel et plus particu-
lièrement avec les installations, les laboratoires et les cadres de
la chimie . II lui demande s'il est disposé à prendre aujourd'hui
cette décision qui permettrait de mieux combler l'insuffisance
de formation face à la demande et atténuerait l'inquiétude des
industriels et de tous ceux qui œuvrent à l'industrialisation de
la Moselle Est .

Impôts et taxes (politique fiscale)

218 . - 4 avril 1990. - Mme Nicole Catelle appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture, de la communica-
tion, des grands travaux et du Bicentenaire sur la loi
n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat.
Plus de deux ans et demi s'étant écoulés depuis la promulga-
tion de cette loi, elle lui demande de bien vouloir lui fournir,
en ce qui concerne son application, les éléments d'information
suivants : 1 . le montant des sommes déduites par les entre-
prises de leur bénéfice imposable au titre des versements
effectués à des oeuvres ou organismes d'intérêt général ayant un
caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, huma-
nitaire, sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en
valeur du patrimoine artistique, à la défense de l'environne-
ment naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des
connaissances scientifiques françaises, mentionnés à l'ar-
ticle 238 bis du code général des impôts ; 2 . le nombre des
entreprises ayant ainsi pratiqué le mécénat et leurs principales
caractéristiques (caractère public ou privé de l'entreprise,
chiffre d'affaires, etc.) ; 3 . les activités artistiques ou culturelles
et les éléments du patrimoine qui ont été les principaux bénéfi-
ciaires du mécénat.

lndustr.'e aéronautique (entreprises : Haute-Garonne)

218 . - 4 avril 1990 . - M. Robert Montdargent interroge
M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les raisons qui ont motivé le
transfert de la chaine d'assemblage des Airbus A 321 de Tou-
louse à Hambourg (R .F.A .) . Aucun motif d'ordre économique
ou financier ne peut justifier cette opération . Les experts qui
avaient été sollicités pour avis préalable ont même estimé que
le transfert serait très coûteux et q'il en résulterait des diffi-
cultés financières pour le G.I .E. Airbus Industrie. En vérité,
cette affaire satisfait aux prétentions ouest-allemandes d'obtenir
le leadership dans le secteur industriel . Les bénéfices technolo-
giques et financiers qui en résulteront après que notre pays a
investi dans des dépenses d'études et de recherches confirment
cette orientation politique . En conséquence, il lui demande
d'annuler cette décision pour que le montage des Airbus A 321
ait lieu en France.

Armée (armée de l'air)

217. - 4 avril 1990. - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre de la défense au sujet du transfert de
l'état-major de la I re région aérienne de Metz-Frescaty à Villa-
coublay . Lors de la présentation du plan Armées 2000, le siège

•
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de l ' état-major de la l r . R .A . était maintenu à Metz-Frescaty.
Or, le 7 mars 1990, un communiqué du ministère de la défense
indiquait que l ' état-major de la i t' R.A. était transféré à Villa-
coublay . Cette décision tardive est extrêmement surprenante.
Comment M. le ministre de la défense peut-il la justifier ?
Cette décision est-elle irrémédiable ?

Fersonnes âgées (établisar ::tents d'accueil)

2111 . - 4 avril 1990. - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et
de le protection sociale sur le problème des forfaits de
soins courants et de la section de cure médicale dans les
maisons de retraite.

t
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
de la 2e séance

du mardi 3 avril 1990

SCRUTIN (No 254)
sur l'article 8 du projet de loi portant réforme des procédures

civiles d'exécution (compétences du juge de l'exécution)

Nombre de votants	 562
Nombre de suffrages exprimés	 562
Majorité absolue	 282

Pour l'adoption . . :	 346
Contre	 216

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (272) :
Pour : 271.
Non-votant :1 . - M . Noël Josèphe.

Groupe R .P .R. (128) :
Contre : 127.
Non-votants : 2 . - MM . René André et Arnaud Lepercq.

Groupe U .D.F . (61) :

Contre : 82.
Non-votants :9. - MM. Jeari-Marie Caro, Hervé de Charette,

Charles Ehrmann, Emile Koehl, Raymond Marcellin,
Charles Mlllon, Mme Louise Moreau, MM. Michel d'Or-
nano et André Rossinot.

Groupe U .D .C. (41):
Pour :39.
Non-votants : 2. - MM. François Bayrou et Loïc Bouvard,

président de séance.

Croups communiste (26) :
Pour :26.

Non-Inscrits (16) :

Pour : 10 . - MM. Michel Carrelet, Serge Franchis, Elie
Hoarsu, Alexandre Léontieft, Jean-Pierre Luppi, Claude
Mlqueu, Alexis Pola, Bernard Tapie, Emile Vernaudon et
Aloyse Warhouver.

Contre : 7. - MM. Gautier Audinot, Léon Bertrand, Jean
CYarbonael, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian
Spiller et André Thlen Ah Koon.

Non-votant :1 . - Mme Marie-France Stirbois.

Ont voté pour

MM.
Maurice

A11mb-Peul
Jean-Marie Alalu
Edmond Alpbaadéry
Mme Jacqueline

Algeke
Jean And«
Gustave Aune

Jacques Barrot
Claude Bartoloae
Philippe Bassinet
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umberto Battist
Dominique Bardis
Jean Barfils
Guy Bêche
Jacques Becq
Roland Belli
André Bello.
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltrami
Georges Benedetti
Jean-Pierre Requit
Michel Bérégovoy
Pierre Bernard
Michel Bers«
Marcelin Berthelot
André Billard«
Bernard Bioulac
Claude Ruraux
Jean-Claude Blin
Jean-Marie Boekel
Alain Bocquet
Jean-Claude Bois
Gilbert B«nauboa
Alain Bonnet
Augustin B«repaue
Ar.dré Bord
Bernard Bossu.
Mme Huguette

Bouchardeau
Jean-Michel

Boucher«
(Charente)

Jean-Michel
Boucher«
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Boulard
Jean-Pierre Bouquet
Pierre Bourgnigno.
Mme Christine Boulle
Jean-Pierre Buter
Pierre Brama
Jean-Pierre Burd
Mme Frédérique

Brui.
Jean-Paul Brel
Maurice Briand
Jean Brisai
Alain Brune
Jacques Brunhes
Mme Denise Cache«
Jean-Pau: Calloud
Alain Calmit
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cambadelh
Jacques Casbolive
André Capet
Roland Carras
Michel Cartekt
Bernard Carton
Elle Castor
Laurent Cubais

Bemard Coda
René Casasse
Aimé Césaire
Guy Cbamfnrlt
Jean-Paul Cheatepet
Bernard Charlet
Marcel Charmait
Michel Charrat
Guy-Michel Chauves.
Georges Choanes
Daniel Chevallier
Didier Chouat
André Ckrt
Michel Carinate
François Coko.bet
Georges Colla
René Cousue
Jean-Yves Cou.
Michel Crépeau
Jean-Marie Dailiet
Mme Martine David
Jean-Pierre

Defoatal .e
Marcel Dehoux
Jean-François

Delabais
André Delattre
André Dekbedde
Jacques Delly
Albert Denver.
Bernard Derosier
Freddy

Michaux-Beaune
Jean-Claude Diesel.
Michel Date
Paul Dhailk
Mme Marie-Madeleine

Dkdangad
Michel Dise'
Marc Dole:
Yves Dollo
René Dosière
Raymond D«ére
Julien May
René Drouia
Claude Ducert
Pierre Ducat
Jean-Louis Damoat
Dominique Dupilet
Adrien Durand
Yves D .nad
Bruno Durkux
Jean-Paul Dodue
André Mn-osés
Paul D.wkl%
Mme Janine Ecodrad
Henri Emma .relli
Pierre Feue
Laurent Fables
Albert Fac«
Jacques Fleury
Jacques Roda
Pierre Forgeas
Raymond Forai
Alain Fort
Jean-Pierre Foucher
Jean-Pierre Fourré

Michel Fnmçalx
Serge Fnekk
Georges Friche
Yves Fréville
Michel Fumet
Jean-Paul Fuchs
Claude Mite
Claude Calamete
Bertrand Gillet
Dominique Gambier
Pierre Ganxadla
Marcel Garante
Kamilo Geta
Jean-Yves Gateard
Jean Gatti
Jan-Claude Gayumt
Francis Geai
Germain Gegeavda
Claude Gers.
Edmond Givrer
Jean Glovaraelli
Pierre Goldberg
Roger Goal«
Joseph Gouroel«
Hubert Gore
Gérard Goura
Léo Gréerd
Gérard Grigou
Hubert Grimault
Ambroise Gselkc
Jean Guipé
Jacques G.yd
Georges Nage
Guy Herder
Edmond Hervé
Pierre Wald
Elle H«ra.
François Hoilaede
Roland haret
Jacques Huyghes

des Etages
Jean-Jacques Hyest
Mme Bernadette

Isaac-Sibllk
Gérard Wace
Mme Marie Joui
Mme Muguette

Jageaht
Michel Jaegae .rla
Frédéric Jak«
Henry Jar-Baptiste
Jean-Jacques Jegou
Jean-Pierre Joseph
Charles Jsueli.
Alain J«rret
Christian Kert
Jean-Pierre Krchelda
André Lalurrère
Jean [aborde
Jean iambe
Pierre Logera
André Lajoiak
Jean-François

Lamarque
Jér6me Lambert
Michel Lambert
Edouard Londres

Robert Annelle
François Amui
Henri d'Attilio
Jean Auroux
Jean-Yves Arteekr
Jean-Marc Ayrault
Jean-Paul Body
Jean-Pierre Baenakr

Jean-Pierre Baldeyck
Jean-Pierre Balltgard
Gérard Rapt
Régis brailla
Claude Bande
Bernard Badin
Alain Barrir
Raymond Barre1
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Jean-Pierre Lapante Louis Mermoz René Rouquet
Claude Gréai Pierre Mitais Mme Ségolène

	

Royal
Dominique Latina Charles Metzinger Michel Sainte-Marie
Jean Lierai . Louis Mexaadeau Philippe Sanmarco
Jacques Lavédri .e Henri Michel Jean-Pierre Santa Cruz
Gilbert Le Bris Jean-Pierre Michel Jacques Saatrot
Mme Marie-France Didier Mlgaud Michel Sapia

Leesir Mme Hélène

	

Mignon
Jean-Yves Le Déaut Gilbert Millet Gérard Saumade

Jean-Yves Le Orlan Claude Miqueu Robert Savy
Jean-Marie Leduc Gilbert Mitterrand Bernard Sclreiner
Robert Le Fo11 Marcel Moceur (Yvelines)
Jean-Claude Lefort Guy Mo .jalo . Roger-Gérard
Bernard Le.« Gabriel

	

Montcharmont Schwartzeaberg
Jean Le Garrec Robert Matdargeat Robert Scindai
Jean-Marie Le Guea Mme Christiane

	

Mora Patrick Sue
André Lejeune Ernest Moutoussamy Henri Skre-
Daniel Le Merv Bernard Nayral Bernard Stasi
Georges Lemeiaw Alain Néri Dominique
Guy Leng.p. Jean-Paul Nu .zi Strauss-Kahn
Alexandre Léortkff Jean Oehler Mme Marie-Josèphe
Roger Lime Pierre Ortet Sublet
Main Le Vu. Mme Monique

	

Papou Michel SuchodMme Marie-Noëlle François Punit
Liesuusn Jean-Pierre Pé.icaut

Jean-Pierre Sueur

Claude Lise Jean-Claude

	

Peyronnet Bernard Tapie

Robert Loidi Michel Peut Jean Tardito
Paul Lombard Louis Pierna Yves Tavernier
François Leude Christian Pierret Jean-Michel Testu
Guy Lod i.« Yves Pillel Fabien Thléme
Jeanny Lorgeorax Charles Pistre Pierre-Yvon Trémel
Maurice Jean-Paul Plaachou Edmond Vacant

Louis-Joseph-Dopé Bernard Poignant Daniel Vail!sat
Jean-Pierre Lrsppi Alexis Pola Michel Vau:elle
Bernard Madrelle Maurice Pourchoa Emile Vernaudon
Jacques Mahé« Jean Promit Théo Vlal-Nlauat
Guy Males/aie Jean-Jack Queyranne Joseph Vidal
Marin Malvy Guy Ravier Yves Vidal
Thierry Mambo Alfred Recours Alain V!dalles
Georges Marchais Daniel Relier Gérard VignoblePhilippe Marchand Alain Richard Jean-Paul VirapoulléMme Gilberte Jean Rigal

Main VivienMari.-Moskoeltz Gaston Rimareix
Roger Mu Jacques Rimbault Michel Voisin
René Muait Roger Richet Marcel Wacheux
Marius Masse François Rochebloine Aloyse Warhouver
François Massa Main Rode' Jean-Jacques Weber
Didier Malbus Jacques Jean-Pierre Worms
Pierre Mauroy Roger-Machart Adrien Zeiler
Pierre Mékaig.erk Mme Yvette Roudy Emile Zuccarelli.

Ont voté contre

Mme Michèle Jacques Bovon Henri Cuq
Alliot-Marie Jean-Guy Branger Olivier Dassault

MM . Jean Brocard Mme Martine
Albert Brochard DaugreiihPhilippe Auberger Louis de Broissia Bernard DebréEmmanuel Aubert
Christian Cabal Jean-Louis DebréFrançois d'Aubert
Mme Nicole Catala Arthur DehaineGautier Audlaot

Pierre Sachent Jean-Charles

	

Cisaillé Jean-Pierre

	

Delalande
Mme Roselyne Robert Cardez Francis Delattre

Bichent Richard Canuse Jean-Marie Demange
Patrick Balka .y Jacques Jean-François

	

Deniau
Edouard Balladur Chaban-Delmas Xavier Deniau
Claude Bavait Jean-Yves Chamud Léonce Deprez
Michel Bullier Jean Charbonuel Jean Desanti,
Mme Michèle Baruch Jean-Paul Charié Main Devaquet
Jacques Rimmel Serge Charles Patrick Deredjia.
Henri Bayard Jean Charrnppia Claude Manie
René Beaumont Gérard Chasseguet Willy Diméglio
Jean Rigault Jacques Chirac Eric Doligé
Pierre de &.Douille Paul Chollet Jacques Dominati
Christian Bergeli. Pascal Clément Maurice Dousse'
André Rerthol Michel Coldat Guy Drut
Léon Bertrand Daniel Colin Jean-Michel
Jean Dessau Louis Colomban' Dubernard
Jacques Blanc Georges Colombier Xavier Dugoln
Roland Blum Main Cousin Georges Durand
Franck Borotra Yves Canula André Durr
Bruno Bourg-Broc Jean-Michel Couve - Christian F_strosi
Jean Bousquet René Couvelnhes Jean Filais

Hubert Falco Pierre Lequiller Jean-Pierre Philibert
Jacques Farran Roger Lestas Mme Yann Piat
Jean-Michel Ferrand Maurice Ligot Etienne Pinte
Charles Fine Jacques Limouzy Ladislas Poniatowski
François Fillo. Jean de Lipkowski Bernard Pons
Edouard Gérard Loquet Robert Poujade

Frédéric-Dupont Alain Madelin Jean-Luc Prut
Claude Gaillard Jean-François

	

11fa.cel Jean Proriol
Robert Galley Claude-Gérard Marcus Eric Raoult
Gilbert Gantier Jacques Masdeu-Arus Pierre Raynal
René Garrec Jean-Louis Masson Jean-Luc Reitzer
Henri de Castines Gilbert Mathieu Marc Reymann
Claude Gatigaol Jean-François 1lfattei Lucien Richard
Jean de Gaulle Pierre Mauger Jean Rigaud
Michel Giraud Joseph-Henri Gilles de Robes
Jean-Louis Goasduff Maujoiiau du Gasset Jean-Paul
Jacques Godfraln Alain Mayoad de Rom Sem
François-Michel Pierre Mazeaud André Rosai

Goulot Pierre Merli José Rossi
Georges Corse Georges Mesmin Jean Royer
Daniel Goulet Philippe Mettre Antoine Rufeaaclt
Alain Griotteray Michel Meylan Francis Saint-Ellier
François Pierre Mienne Rudy Salles

Grussesareyer Mme Lucette André Sondai
Olivier Guichard Michaux-Cbevry Nicolas Sarkozy
Lucien Guiche. Jean-Claude Mignon Mme Suzanne
Jean-Yves Haby Charles M'ossec Sauvaigo
François d'Harcourt Alain

	

Moyne•Bressand Bernard Schreiaer
Pierre-Rémy Houssin Maurice (Bas-Rhin)
Mme Elisabeth Hubert Néaoe-Pwataho Philippe Séguin
Xavier Hunault Jean-Marc Nesme Jean Seitllager
Michel lichauspé Michel Noir Maurice Sergberaert
Denis Jacquat Roland Nungesser Christian Splller
Alain Joneman . Patrick 011ier Paul-Louis Tenaillo.
Didier Julia Charles Paccou Michel Terrot
Alain Juppé Arthur Paecht André Thiers Ah Koon
Gabriel Kaspereit Mme Françoise Jean-Claude Thomas
Aimé Kerguéris de Panafieu Jean Tiberi
Jean Kiffer Robert Pandraud Jacques Tabor
Claude Labbé Mme Christiane Pape. Georges Tranchant
Jean-Philippe Pierre Pasquiai Jean Uebenchlag

Lachenaud Michel Nichai Léon Vachet
Marc Laffiaeur Dominique Pubis Jean Valleix
Jacques Lafleur Régis Perbet Philippe Vasseur
Alain Lamsssoure Jean-Pierre

	

de Peretti Philippe de Villiers
Philippe Legras della Rocca Robert-André Vivien
Auguste Legros Michel Piricard Roland Vuillaume
Gérard Léonard Francisque Perrot Pierre-André Wiltzer

rançois Léotard Main Peyrefitte Claude Wolff.

N ' ont pas pris part au vote
D'une part :

M. Loïc Bouvard, qui présidait la séance.

D'autre part :

MM.
René André

	

Noël Josèphe

	

Mme Louise Moreau
François Bayrou

	

Emile Koehl

	

Michel d'Oraano
Jean-Marie Caro

	

Arnaud Lepercq

	

André Rossiaot
Hervé de Charette

	

Raymond Marcellin

	

Mme Marie-France
Charles Ehrmann

	

Charles Mill«

	

Stirbois.

Mises au point au sujet du présent scrutin

M. Noël Josèphe, porté comme « n'ayant pas pris au vote »,
a fait savoir qu'il avait voulu voter « pour ».

Mme Nicole Catala, portée comme ayant voté «contre », a
fait savoir qu'elle avait voulu « ne pas prendre part au vote ».

Mise au point au sujet d'un précédent scrutin

A la suite du scrutin (n o 245) sur les amendements n o, 70, de
M. André Ourmia, 91 de M . René Beaumont, et 124 de
M. Eric Raoult, tendant à supprimer l'article 14 du projet de
loi visant à la mise en œuvre du droit au logement (complé-
ment au régime du droit de préemption urbain) (Journal officiel,
Débats AN ., du 19 décembre 1989, p. 6809), M . Charles
Paccou, porté comme « n'ayant pas pris part • au vote », a fait
savoir qu'il avait voulu voter « pour ».
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